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I. Historique : de la légalisation de l’avortement à l’autorisation de pratiquer 

des Interruptions Volontaires de Grossesse (IVG) médicamenteuses en 

cabinet de ville 

La loi dite « Veil » du 17 janvier 19751 a légalisé la pratique de l’avortement en France, 

bouleversant ainsi la société et permettant aux femmes d’accéder à cette  démarche en se 

détournant de la clandestinité. 

Dans son autobiographie2, Mme Veil illustre avec quelles réticences, particulièrement dans le 

corps médical, a été accueillie cette loi et quel profond changement pour la liberté des femmes 

elle a engendré. 

Cette loi est définitivement adoptée le 1ier janvier 19803, puis le remboursement de l’IVG par la 

Sécurité Sociale est appliqué dès 19834. 

Depuis, de nombreux textes législatifs5 viennent compléter et encadrer la pratique de l’IVG. 

Deux techniques peuvent être proposées aux patientes : l’IVG dite « chirurgicale » par aspiration 

endo-utérine et l’IVG dite « médicamenteuse », consistant en la prise de deux médicaments de 

façon séquentielle : la mifépristone (hormone stéroïde anti-progestérone) et le misoprostol 

(analogue synthétique de la prostaglandine). 

 

La loi du 4 juillet 20016 allonge le délai légal de recours à l’IVG jusqu’à 12 semaines de 

grossesse. Ce texte autorise également l’IVG médicamenteuse dans les cabinets de ville, jusqu’à 

7 semaines d’aménorrhée, proposant une alternative à une offre de soins jusqu’alors uniquement 

hospitalière. 

Les médecins collaborant à ce dispositif doivent être conventionnés avec un établissement de 

santé autorisé à pratiquer des IVG. Pour obtenir cet accord, il leur faut justifier d’une expérience 

professionnelle adaptée, à savoir une pratique régulière des IVG médicamenteuses dans un 

établissement de santé, attestée par le directeur de cet établissement ou une qualification 

universitaire en gynécologie médicale ou en gynécologie-obstétrique. 
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II. Épidémiologie  

 

2.1 Taux de recours à l’IVG en France : disparités régionales et générationnelles 

 

Les chiffres publiés en France depuis 19757 démontrent que le nombre d’IVG n’a que peu 

fluctué. 

Les données de la DRESS8 comptent 225 127 IVG en France en 2010, soit un taux de recours à 

l’IVG de 15,1 IVG pour 1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans.   

 

De grandes disparités au niveau régional sont remarquées avec des taux de recours à l’IVG 

variant du simple au double : de 10,7 IVG pour 1 000 femmes dans les Pays de la Loire à 21,7 

pour 1 000 en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA). 

Dans les départements d’outre-mer, le taux de recours est également très élevé : 27,2 IVG pour 

1000 femmes.  

 

En France métropolitaine des inégalités sont constatées entre les différentes générations, 

allant de 26,9 IVG pour 1 000 femmes dans la tranche 20-24 ans à 6 IVG pour 1 000 femmes 

âgées de 40 à 44 ans. Chez les mineures âgées de 15 à 17 ans, le taux de recours est chiffré à 

10,6 IVG pour 1 000 femmes.  

 

La proportion d’IVG médicamenteuses continue d’augmenter, atteignant 54 IVG sur 100, 

qu’elles soient pratiquées ou non en établissement de santé. 
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2.2 L’IVG médicamenteuse en ville : une pratique encore marginale 

En 20108 12,1 % des IVG ont été réalisées en cabinet de ville, soit une IVG sur huit.   

Le développement de cette technique est très inégal en fonction des régions (cf. carte ci-

dessous) 

 
  

Carte : Proportion des IVG réalisées hors établissement de santé (par rapport au nombre 

total d’IVG réalisées en 2010).8 

 

 

La moitié des médecins conventionnés8 pour la pratique des IVG médicamenteuses en ville 

est concentrée dans deux régions : l’Île-de-France et la Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ces 

zones sont caractérisées par des délais de prise en charge dans les services hospitaliers plus longs 

que sur le reste du territoire, expliquant aussi le développement de cette nouvelle offre de soin 

pour les patientes.   

Les médecins ayant signé une convention avec un établissement hospitalier, condition requise 

par la réglementation pour pratiquer l’IVG en ville, sont en majorité des gynécologues (57 %) et 
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exercent majoritairement dans trois régions : Ile de France (331 conventions soit 30 % du total), 

PACA (120 conventions) et Haute Normandie (100 conventions) 9.  

Nous constatons que l’activité des praticiens conventionnés est très variable : les trois quarts 

d’entre eux réalisent en moyenne 5 IVG par mois et 11 % 9 n’en déclarent aucune. 

 

2.3 Les chiffres de l’IVG médicamenteuse dans la région Nord-Pas-de-Calais  

En 2010, 12 512 IVG ont été pratiquées dans la région, soit un taux de recours de 13,2 IVG pour 

1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans. En ville, les médecins ont réalisé moins de 4,5 % du total 

des IVG8.  

Depuis 200510, 23 médecins conventionnés avec un ou deux établissements de santé sont 

comptabilisés dans la région : 12 médecins généralistes et 11 gynécologues médicaux ou 

obstétriciens. 

À l’échelle régionale, il existe également de grandes disparités selon les zones, avec une 

concentration de médecins sur la Métropole lilloise (18 médecins conventionnés) alors que les 

territoires du Hainaut (quatre conventions), du Littoral (une convention) et de l’Artois (aucune 

convention), sont peu concernés par cette pratique. 

 

En 2010, 576 IVG médicamenteuses en ville ont été réalisées : 466 en Métropole, 80 sur le 

Littoral, 30 dans le Hainaut et aucune dans l’Artois10. 

Les médecins généralistes ont pratiqué 408 IVG soit 70 % de l’activité, les gynécologues 

médicaux ou obstétriciens 168 IVG soit 30 % des actes. 

 

L’activité pratiquée par ces médecins est très variable ; certains ne déclarent aucune IVG 

tandis que d’autres ont un exercice important pouvant être comparé à celui des 

établissements hospitaliers, avec par exemple 247 IVG en 2010 pour l’un des médecins 

généralistes. 
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III. Les avantages de l'IVG médicamenteuse en ville  

 

3.1 Pour la patiente : plus d’autonomie et une intimité préservée  

Les avantages de la méthode médicamenteuse11 sont : 

- la confidentialité pour la femme qui rencontre un interlocuteur unique lors des 

différentes consultations ;  

- une implication du partenaire possible si la patiente le souhaite ; 

- la praticité en termes de déplacements, puisque les trajets itératifs domicile-hôpital 

sont évités ; 

- la disponibilité du médecin pour la recevoir : les horaires de consultations en cabinet 

de ville étant plus souples et les délais d’attente plus courts ; 

- la possibilité de choisir le jour de l’IVG pour la patiente (jour non ouvré : dimanche). 

 

3.2  Pour le médecin, l’IVG médicamenteuse s’inscrit dans les soins primaires 

La pratique d’IVG médicamenteuses en ville assure pour le médecin11 :  

- une prise en charge plus rapide des patientes grâce à une offre de soins de proximité ; 

- une prise en charge globale des femmes ; 

- une meilleure observance des patientes pour la venue à la visite de contrôle ; 

- un suivi personnalisé de la patiente, facilité par leur relation privilégiée, permettant une 

adaptation de la contraception. 

 

L’efficacité de la méthode en ville est comparable à celle de la technique médicamenteuse 

pratiquée en centres hospitaliers12.  
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IV. Objectifs de l’étude 

 

L’IVG n’est pas un évènement exceptionnel dans la vie des femmes, puisque près d’une sur 

deux13 y aura recours dans sa vie.  

L’IVG constitue donc un élément structurel de la vie sexuelle des femmes et à ce titre ne peut 

être pensé comme un acte isolé.  

 

La prise en charge globale des patientes par le médecin généraliste en fait donc un acteur capital 

pour les accompagner dans l’éducation sexuelle, le choix de la contraception, et l’éventuelle 

prise en charge de l’échec de contraception. 

Cependant la technique médicamenteuse en ville ne connaît pas l’essor escompté, ni auprès 

des médecins généralistes, ni auprès des gynécologues libéraux et ce notamment dans notre 

région.  

 

De plus, cette offre de soin primaire est centralisée dans la Métropole lilloise, alors que c’est 

dans cette même zone que le réseau hospitalier est le plus développé. 

Une réflexion est actuellement en cours au niveau de l’ARS Nord-Pas-de-Calais pour 

favoriser le développement de la pratique médicamenteuse en ville dans les territoires sous 

dotés en structures hospitalières : le Littoral, l’Artois et le Hainaut. Cette démarche a pour 

but d’éviter l’engorgement des centres d’IVG et de réduire les délais de prise en charge des 

patientes dans ces trois zones.   

 

Par cette enquête s’adressant à 300 médecins libéraux, nous cherchons à comprendre les 

obstacles à l’exercice de l’IVG médicamenteuse en ville dans le Nord-Pas-de-Calais. 
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I. Objectifs de l’étude  

 

1.1 Objectif principal  

L’objectif principal est de connaître les freins au développement de l’IVG médicamenteuse 

en ville, pour les médecins libéraux du Nord-Pas-de-Calais. 

 

1.2 Objectifs secondaires   

Les objectifs secondaires sont d’évaluer le profil et les motivations des médecins libéraux qui 

souhaiteraient éventuellement réaliser des IVG médicamenteuses en ville et d’apprécier 

leurs attentes quant au type de formation souhaitée.  

 

 

II. Élaboration du questionnaire  

 

Il est élaboré en 3 parties : 

-   la première dressant le profil des médecins sondés, 

- la seconde concernant l’évaluation des connaissances des médecins sur l’IVG 

médicamenteuse en ville, 

 - la dernière interrogeant les praticiens sur leurs souhaits de pratiquer cet acte dans leur 

cabinet et les raisons de ce choix. 

Le questionnaire a été validé par les statisticiens avant son envoi. 

Chaque questionnaire a été expédié aux médecins sélectionnés avec une enveloppe pré-timbrée 

pour le retour. 
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III. Description de l’étude 
 

 

3.1 Type d’étude  

Cette enquête est une étude quantitative et descriptive, basée sur un questionnaire 

anonymisé. 

 

3.2 Population  

Le questionnaire est envoyé à un échantillon de 300 médecins libéraux de la région Nord- 

Pas-de-Calais.  

 

3.3 Définition des deux sous-populations  

Deux sous-populations sont préalablement distinguées :  

 - les médecins généralistes 

 - les gynécologues médicaux et gynécologues obstétriciens.  

 

3.4 Nombre de questionnaires envoyés   

Le nombre de questionnaires nécessaires a été défini pour que l’étude soit statistiquement 

significative : 200 questionnaires ont été envoyés pour les médecins généralistes et 100 pour 

les gynécologues médicaux et obstétriciens.  

 

3.5 Critère d’exclusion  

 Les médecins libéraux : généralistes, gynécologues médicaux ou gynécologues obstétriciens 

ayant signé une convention pour la réalisation d’IVG médicamenteuses en ville avant 201110 

sont exclus.  
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3.6 L’échantillonnage : la sélection randomisée des médecins 

La sélection des 300 médecins est réalisée de façon aléatoire par une randomisation, pour 

chacune des deux sous-populations.  

Le nombre total de médecins pour chaque sous-population, exerçant dans la région Nord- Pas-

de-Calais est calculé à partir du site internet des « Pages Jaunes » 14 comme suit : le nombre de 

médecins par page, multiplié par le nombre de pages. Nous avons compté 4 305 médecins 

généralistes et 287 gynécologues médicaux et gynécologues obstétriciens.  

La technique utilisée pour l’échantillonnage consiste en la création de deux tableaux Excel, un 

pour chaque sous-population.  

Le premier tableau pour la sous-population des médecins généralistes comporte trois colonnes. 

La première colonne « identifiant », comprend le nombre de médecins généralistes (de 1 à 4 305) 

exerçant dans la région Nord- Pas-de-Calais. La fonction = alea ( ) est appliquée à la seconde 

colonne « tirage au sort », indiquant à Excel de choisir un nombre au hasard entre 0 et 1. Puis un 

tri par ordre croissant est appliqué à la colonne « tirage au sort » pour obtenir dans la troisième 

colonne une liste d’identifiants triés selon des numéros aléatoires. Enfin, les 200 premiers 

numéros sont choisis puis recherchés à partir du site internet des « Pages Jaunes »14, pour définir 

la liste des 200 médecins généralistes sélectionnés au hasard.  

Puis un second tableau Excel est réalisé sur le même principe pour la sous-population des 287 

gynécologues médicaux et obstétriciens de la région Nord- Pas-de-Calais, afin d’en choisir 100 

de façon aléatoire.  

 

3.7 Le recueil des données 

Chaque questionnaire reçu est identifié par un numéro, pour le retrouver facilement en cas de 

besoin pour les statistiques. 

La saisie et le codage des données anonymes sont exécutés dans un tableau Excel. 
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IV. Analyse statistique  
 

 

4.1 Nombre de questionnaires reçus  

Le taux de réponse est de 49,6 %, soit 149 questionnaires reçus. 

Deux questionnaires nous ont été retournés par voie postale, pour motif de non-distribution.  

 

4.2 Nombre de questionnaires analysés 

Un questionnaire est exclu de l’analyse car le médecin gynécologue médical effectue déjà des 

IVG médicamenteuses à domicile. Le taux d’analyse est chiffré à 49,3 %. 
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4.3 Méthodes statistiques  

Les statistiques n’intègrent pas les réponses manquantes aux questions, par souci de clarté des 

tableaux. 

Les analyses statistiques sont de deux sortes : descriptive et bivariée. 

 

Nous utilisons quatre types de graphiques pour l’étude statistique descriptive : diagramme en 

barre, boîte à moustache, histogramme et diagramme en bâton. 

 

Le test de Student, le test du Khi 2 et le test exact de Fisher sont employés pour l’analyse 

statistique bivariée.  

Les résultats de ces tests sont significatifs lorsque p < 0,05. 
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I. Profil des médecins sondés 
 

1.1 Spécialité du médecin 

66 % de médecins généralistes (effectif = 96), 34 % de gynécologues dont 20 % de gynécologues 

médicaux (effectif = 29) et 14 % de gynécologues obstétriciens (effectif = 21) sont interrogés 

(Figure 1 ci-dessous).  

 

 
Figure 1 : répartition des médecins par spécialité 

 
 
 

 

 
1.2 Pratique d'actes de gynécologie au cabinet pour le médecin généraliste 

Les médecins généralistes sont 58 % (effectif = 56) à pratiquer des actes de gynécologie 

dans leur cabinet. 

 

1.3 Sexe du médecin  

Il y a 58 % d’hommes (effectif= 84) et 42 % de femmes (effectif = 62) parmi les médecins 

sondés (effectif = 146).  

Effectif = 146 médecins

66 %

20 %
14 %

Médecins Généralistes

Gynécologues Médicaux

Gynécologues Obstétriciens
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1.4 Âge du médecin 

L’âge médian des médecins est de 54,5 ans (Tableau I ci-dessous et Figure 2 ci-dessous). 

 

 

Tableau I : âge du médecin 

Effectif    Moyenne   Ecart-type  Minimum  Quartile.1   Médiane    Quartile.3   Maximum 

  Valeur  146   53.274 8.381 31 50 54.5  59.75          71 

 
 

 

Figure 2 : répartition des médecins par tranche d'âge 

 
 

 

1.5 Zone géographique d'exercice du médecin  

Nous recensons 36 % de médecins installés en Métropole lilloise (effectif = 52), 23 % dans 

l’Artois (effectif = 34), 22 % sur le Littoral (effectif = 32) et 19 % (effectif = 28) dans le Hainaut 

(Figure 3 ci-dessous).  
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Figure 3 : répartition des médecins selon leur zone géographique d'exercice 

 

 
 
 
 

1.6 Lieu d'implantation du cabinet médical  

Nous constatons que 64 % des médecins sont installés en milieu urbain (effectif = 93), 27 % en 

territoire semi-rural (effectif = 40) et 9 % (effectif = 13) en zone rurale (Figure 4 ci-dessous). 

 

Figure 4 : répartition des médecins par lieu d’implantation 

 

effectif = 146 médecins

36 %

23 % 22 %
19 %

Métropole Artois Littoral Hainaut

effectif = 146 médecins

64 %

27 %

9 %

urbain semi-rural rural
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II. Avis des médecins sur la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville  
 
 

2.1 Opinion des praticiens sur la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville 

Tableau II : opinion des praticiens sur la pratique de l'IVG médicamenteuse en ville,  

effectif = 136 

        Effectif      Pourcentage        IC à 95 % 

moins de délai d'attente       82   60       [51.55-68.58] 

risque médico-légal       69   51       [42.03-59.41] 

plus confortable pour la patiente       68   50       [41.31-58.69] 

plus confidentielle pour la patiente       62   46       [37.03-54.34] 

contrainte administrative       58   43       [34.21-51.41] 

contraignante en termes de disponibilité       54   40       [31.42-48.45] 

plus personnalisée pour la patiente       46   34       [25.94-42.43] 

contrainte médicalement       44   32       [24.59-40.9] 

dangereuse pour la patiente       17   12       [7.45-19.26] 

contraignante pour la patiente       12   9       [4.64-14.91] 

autres remarques       6   4       [1.64-9.36] 

 

2.1.1 Concernant la prise en charge des patientes  

Sur les 136 médecins, nous constatons que 60 % jugent le délai d’attente pour la prise en charge 

d’une IVG plus court en ville, 50 % considèrent cette pratique plus confortable pour la patiente 

et 46 % plus confidentielle (Tableau II ci-dessus et Figure 5 ci-dessous). 

 

2.1.2 Concernant la réalisation de l’acte en lui-même  

La pratique de l’IVG médicamenteuse en ville est jugée risquée du point de vue médico-légal 

pour 51 % des médecins, contraignante sur le plan administratif pour 43 % et astreignante en 

termes de disponibilité pour 40 % d’entre eux (Tableau II ci-dessus et Figure 5 ci-dessous). 
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Figure 5 : répartition des médecins selon leur opinion sur la pratique de l'IVG 

médicamenteuse en ville 

 

2.2 Opinion des médecins généralistes sur la pratique de l’IVG médicamenteuse en 

ville  

 

2.2.1 Concernant la prise en charge des patientes 
 

Sur les 92 médecins généralistes ayant répondu, nous constatons que 61 % jugent le délai 

d’attente pour la prise en charge d’une IVG moins long en ville, 53 % considèrent cette pratique 

plus confortable pour la patiente, 46 % plus confidentielle et 32 % plus personnalisée      

(Tableau III ci-dessous et Figure 6 ci-dessous). 
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2.2.2 Concernant la réalisation de l’acte en lui-même  

 

La pratique de l’IVG médicamenteuse en ville est jugée risquée du point de vue médico-légal 

pour 62 % des médecins généralistes et contraignante sur le plan administratif pour 40 % d’entre 

eux (Tableau III ci-dessous et Figure 6 ci-dessous). 

 

Tableau III : opinion des médecins généralistes sur la pratique de l'IVG médicamenteuse 

en ville, effectif = 92  

 
    Effectif    Pourcentage       IC à 95 % 

risque médico-légal   57   62      [51.24-71.88] 

moins de délai d'attente   56   61      [50.14-70.88] 

plus confortable pour la patiente   49   53      [42.56-63.74] 

plus confidentielle pour la patiente   42   46      [35.22-56.37] 

contrainte administrative   37   40      [30.12-50.96] 

plus personnalisée pour la patiente   29   32      [22.23-42.04] 

contraignante en termes de disponibilité   28   30      [21.27-40.9] 

contrainte médicalement   25   27      [18.42-37.45] 

dangereuse pour la patiente   12   13      [6.93-21.68] 

contraignante pour la patiente   6   7      [2.43-13.66] 

autres remarques   3   3      [0.68-9.23] 
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Figure 6 : répartition des médecins généralistes selon leur opinion sur la pratique de l'IVG 

médicamenteuse en ville 

 

2.3 Opinion des gynécologues médicaux et obstétriciens sur la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en ville 

 

2.3.1 Concernant la prise en charge des patientes  

Sur les 44 gynécologues ayant répondu, nous constatons que 59 % jugent le délai d’attente pour 

la prise en charge d’une IVG plus court en ville, 45 % considèrent cette pratique plus 

confidentielle et 43 % plus confortable pour la patiente (Tableau IV ci-dessous et Figure 7 ci-

dessous). 
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Tableau IV : opinion des gynécologues médicaux et obstétriciens sur la pratique de l'IVG 

médicamenteuse en ville, effectif= 44 

 

 

Effectif  Pourcentage  IC à 95 % 

contraignante en termes de disponibilité      26           59    [43.25-73.66]   

moins de délai d'attente      26           59 [43.25-73.66] 

contrainte administrative      21           48 [32.46-63.31] 

plus confidentielle pour la patiente      20           45 [30.39-61.15] 

contrainte médicalement      19           43 [28.35-58.97] 

plus confortable pour la patiente      19           43 [28.35-58.97] 

plus personnalisée pour la patiente      17           39 [24.36-54.5] 

risque médico-légal      12           27 [14.96-42.79] 

contraignante pour la patiente       6           14 [5.17-27.35] 

dangereuse pour la patiente       5           11 [3.79-24.56] 

autres remarques       3            7 [1.43-18.66] 

 

 

 

2.3.2 Concernant la réalisation de l’acte en lui-même  

La pratique de l’IVG médicamenteuse en ville est jugée astreignante en termes de disponibilité 

pour 59 % des gynécologues, contraignante sur le plan administratif pour 48 % et sur le plan 

médical pour 43 % d’entre eux (Tableau IV ci-dessus et Figure 7 ci-dessous). 
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Figure 7 : répartition des gynécologues médicaux et obstétriciens selon leur opinion sur la 

pratique de l'IVG médicamenteuse en ville 

 

 

2.4 Information reçue par les praticiens sur les modalités pratiques de l'IVG 

médicamenteuse en ville 

 

2.4.1 Dans la population globale des praticiens interrogés  

32 % des médecins (effectif = 46) sont informés sur la pratique de l'IVG médicamenteuse en 

ville.  
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2.4.2 Influence de la spécialité des médecins sur le fait d’avoir reçu une information à 

propos de l’IVG médicamenteuse en ville  

 

Tableau V : influence de la spécialité des médecins sur le fait d'avoir eu une information à 

propos de l'IVG médicamenteuse en ville 
 

 
        Non        Oui         total 

Gynécologues Médicaux et Obstétriciens          14  (30 %)         33  (70 %)        47 

Médecins Généralistes         82  (86 %)         13  (14 %)        95 

total         96        46        142 

Test du Chi2 : p = 1.26e-11 
 

Nous remarquons que 14 % des médecins généralistes (effectif = 13) et 70 % des gynécologues 

médicaux ou obstétriciens (effectif = 33) sont informés sur la pratique de l'IVG médicamenteuse 

en ville (Tableau V ci-dessus et Figure 8 ci-dessous). Ce résultat est statistiquement significatif.  

 

Figure 8 : répartition des médecins informés sur l'IVG médicamenteuse en ville en fonction 

de leur spécialité 
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2.5 Utilité d’assister à une séance d'information sur l’IVG médicamenteuse en ville 

 

2.5.1 Dans la population globale des médecins interrogés  

Nous constatons que 51 % des médecins (effectif = 74) sont intéressés par une séance 

d’information sur l'IVG médicamenteuse en ville.  

 

2.5.2 Influence de la spécialité des médecins sur le souhait d’assister à une séance 

d’information à propos de l’IVG médicamenteuse en ville 

 

Tableau VI : influence de la spécialité des médecins sur le souhait d’assister à une séance 

d’information à propos de l'IVG médicamenteuse en ville 

 

 
       Non       Oui         total 

Gynécologues Médicaux et Obstétriciens        34  (71 %)        14  (29 %)       48 

Médecins Généralistes       36  (37.5 %)        60  (62.5 %)       96 

total      70      74       144 

Test du Chi2 : p = 0.000161 

 

62,5 % (effectif = 60) des médecins généralistes et 29 % (effectif = 14) des gynécologues 

médicaux ou obstétriciens veulent participer à une séance d’information sur l’IVG 

médicamenteuse en ville (Tableau VI ci-dessus et Figure 9 ci-dessous).  

Ce résultat est statistiquement significatif. 
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Figure 9 : répartition des médecins qui souhaitent assister à une séance d’information sur 

l'IVG médicamenteuse en ville en fonction de leur spécialité 

 
 

 

 

 

 

III. Avis des médecins refusant de pratiquer des IVG médicamenteuses en ville 

 

3.1 Dans la population globale des praticiens interrogés  

 

Le manque de temps pour 53 %, les craintes médico-légales pour 44 %, l’importance de la 

charge de travail administratif pour 35 %, le manque de formation pratique pour 34 %, la gestion 

des complications médicales pour 29 % et les convictions personnelles pour 29 %, sont les 

principaux arguments des médecins (effectif = 112) qui ne souhaitent pas réaliser d'IVG 

médicamenteuses en ville (Tableau VII ci-dessous et Figure 10 ci-dessous). 
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Tableau VII : arguments des médecins ne souhaitant pas réaliser d'IVG médicamenteuses 

dans leur cabinet, effectif = 112 

 
 

            Effectif         Pourcentage         IC à 95 % 

manque de temps /disponibilité          59      53        [43.02-62.19] 

crainte médico-légale          49      44        [34.39-53.44] 

charge de travail administratif          39      35        [26.07-44.4] 

manque de formation pratique          38      34        [25.25-43.48] 

conviction personnelle          33      29        [21.23-38.82] 

gestion des complications médicales          33      29        [21.23-38.82] 

manque de formation théorique          29      26        [18.08-35.03] 

nombre de demandes          20      18        [11.26-26.22] 

désintérêt pour l'IVG          15      13        [7.69-21.13] 

acte peu valorisant          10      9        [4.36-15.81] 

crainte d'avoir une « étiquette »          8      7        [3.13-13.59] 

autres raisons          8      7        [3.13-13.59] 

désintérêt pour la gynécologie          7      6        [2.55-12.45] 

obtention de l'échographie          6      5        [1.99-11.3] 

acte mal rémunéré          5      4        [1.47-10.11] 
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Figure 10 : répartition des médecins en fonction de leurs arguments pour refuser de 

pratiquer des IVG médicamenteuses en ville 

 

 

3.2 Dans la sous-population des médecins généralistes  

Les raisons majeures invoquées par les médecins généralistes (effectif = 72) ne souhaitant pas 

réaliser d’IVG médicamenteuses dans leur cabinet sont : les craintes médico-légales pour  

62 %, le manque de formation pratique pour 51 %, le manque de temps pour 49 %, l’importance 

de la charge de travail administratif pour 42 %, le manque de formation théorique pour 39 %, et 

la gestion des complications médicales pour 36 % (Tableau VIII ci-dessous et Figure 11 ci-

dessous). 
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Tableau VIII : arguments des médecins généralistes ne souhaitant pas réaliser d'IVG 

médicamenteuses en ville dans leur cabinet, effectif = 72 

 
 

            Effectif         Pourcentage            IC à 95 % 

crainte médico-légale           45     62          [50.3-73.64] 

manque de formation pratique           37     51          [39.31-63.35] 

manque de temps /disponibilité           35     49          [36.65-60.69] 

charge de travail administratif           30     42          [30.15-53.89] 

manque de formation théorique           28     39          [27.62-51.11] 

gestion des complications médicales           26     36          [25.12-48.29] 

conviction personnelle           18     25         [15.54-36.6] 

nombre de demandes           10     14         [6.87-24.06] 

désintérêt pour l'IVG           10     14         [6.87-24.06] 

acte peu valorisant           8     11         [4.92-20.72] 

crainte d'avoir une « étiquette »            7     10         [4-19.01] 

désintérêt pour la gynécologie           7     10         [4-19.01] 

obtention de l'échographie           6     8         [3.12-17.26] 

autres raisons           2     3         [0.34-9.68] 

acte mal rémunéré           1     1         [0.04-7.5] 
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Figure 11 : répartition des médecins généralistes en fonction de leurs arguments pour 

refuser de pratiquer des IVG médicamenteuses en ville 

 
 

3.3 Dans la sous-population des gynécologues médicaux et obstétriciens  

Parmi les principales explications fournies par les gynécologues médicaux et obstétriciens 

(effectif = 40) n’aspirant pas à pratiquer des IVG médicamenteuses dans leur cabinet, nous 

notons : le manque de temps pour 60 %, les convictions personnelles pour 38 %, la crainte 

d’avoir un nombre élevé de demandes pour 25 %, l’importance de la charge de travail 

administratif pour 22 %, la gestion des complications médicales pour 18 %, et d’autres raisons 

pour 15 % (Tableau IX ci-dessous et Figure 12 ci-dessous).  
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Tableau IX : arguments des gynécologues médicaux et obstétriciens refusant de réaliser des 

IVG médicamenteuses dans leur cabinet, effectif = 40 

  

 
              Effectif        Pourcentage             IC à 95 % 

manque de temps /disponibilité            24       60           [43.33-75.14] 

conviction personnelle           15       38            [22.73-54.2] 

nombre de demandes           10       25           [12.69-41.2] 

charge de travail administratif           9       22           [10.84-38.45] 

gestion des complications médicales           7       18            [7.34-32.78] 

autres raisons           6       15            [5.71-29.84] 

désintérêt pour l'IVG           5       12           [4.19-26.8] 

crainte médico-légale           4       10            [2.79-23.66] 

acte mal rémunéré           4       10            [2.79-23.66] 

acte peu valorisant           2       5            [0.61-16.92] 

crainte d'avoir une « étiquette »           1       2            [0.06-13.16] 

manque de formation théorique           1       2            [0.06-13.16] 

manque de formation pratique           1       2            [0.06-13.16] 

obtention de l'échographie           0       0            [0-8.81] 

désintérêt pour la gynécologie           0       0            [0-8.81] 
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Figure 12 : répartition des gynécologues médicaux et obstétriciens en fonction de leurs 

arguments pour refuser de pratiquer des IVG médicamenteuses en ville 
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IV. Intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville  

 

22 % des médecins (effectif = 31) sont motivés pour pratiquer des IVG médicamenteuses en 

ville dans leur cabinet. 

 

4.1 Intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en fonction 

de la spécialité du médecin 

 

Tableau X : intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en fonction 

de sa spécialité 

 
         Non        Oui         total 

Gynécologues Médicaux et Obstétriciens            40  (83 %)         8  (17 %)        48 

Médecins Généralistes           73  (76 %)        23  (24 %)        96 

Total          113       31        144 

Test du Chi2 : p = 0.316 

 

24 % des médecins généralistes (effectif = 23) et 17 % des gynécologues médicaux ou 

obstétricaux (effectif = 8) souhaitent pratiquer des IVG médicamenteuses en cabinet (Tableau X 

ci-dessus et Figure 13 ci-dessous). Ce résultat n’est pas statistiquement significatif. 

 



 

38 
 

Figure 13 : répartition des médecins intéressés par la réalisation d’IVG médicamenteuses 

en ville en fonction de leur spécialité 

 

4.2 Intérêt des médecins généralistes pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville 

en fonction de la pratique d’actes de gynécologie  

Tableau XI : intérêt du médecin généraliste pour réaliser des IVG médicamenteuses en 

ville en fonction de la pratique d'actes de gynécologie 

 
      Pas d’acte de gynécologie        Pratique d’actes de gynécologie      total 

Non       36  (49 %)       37  (51 %)      73 

Oui       4  (17 %)       19  (83 %)      23 

Total       40      56      96 

Test du Chi2 : p = 0.00677 

 

Parmi les médecins généralistes, 83 % de ceux qui sont intéressés par la réalisation d’IVG 

médicamenteuses en ville pratiquent des actes de gynécologie dans leur cabinet (Tableau XI ci-

dessus et Figure 14 ci-dessous). Ce résultat est statistiquement significatif. 
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Figure 14 : répartition des médecins généralistes intéressés par la réalisation d’IVG 

médicamenteuses en ville en fonction de leur pratique d'actes de gynécologie  

 

 

4.3 Intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en fonction 

des autres critères 

Il n’y a pas de différence statistiquement significative pour réaliser des IVG médicamenteuses en 

ville en ce qui concerne le sexe, l’âge, le lieu d’exercice et la zone d’installation des médecins 

(Tableau XIV à Tableau XVII et Figure 17 en annexes). 

 

V. Opinion des médecins souhaitant réaliser des IVG médicamenteuses en ville 
 

5.1 Les motivations des médecins favorables à la pratique d’IVG médicamenteuses 

dans leur cabinet 
 

5.1.1 Dans la population globale des médecins interrogés  

Les principales motivations des médecins (effectif = 31) pour réaliser des IVG médicamenteuses 

dans leur cabinet sont la prise en charge globale des patientes pour 77 % et un accès plus rapide à 

la méthode pour 74 % (Tableau XII ci-dessous et Figure 15 ci-dessous). 
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Tableau XII : motivations des médecins souhaitant pratiquer des IVG médicamenteuses en 

ville, effectif = 31 

     Effectif    Pourcentage    IC à 95 % 

prise en charge globale des patientes 24 77   [58.9-90.41] 

accès plus rapide pour la patiente 23 74   [55.39-88.14] 

conviction personnelle 10 32   [16.68-51.37] 

diversifier son activité médicale 5 16    [5.45-33.73] 

intérêt pour l'IVG 4 13    [3.63-29.83] 

autres motivations 3 10    [2.04-25.75] 

 

 

Figure 15 : répartition des médecins en fonction de leurs motivations pour réaliser des IVG 

médicamenteuses en ville  

 
 

 

5.1.2 Dans les deux sous-populations : médecins généralistes et gynécologues  

Dans les deux sous-populations des médecins généralistes (effectif = 23) et des gynécologues 

(effectif = 8), les résultats sont superposables à ceux de la population globale des praticiens 

(Tableau XVIII, Tableau XIX, Figure 18 et Figure 19 en annexes). 
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5.2 Type de formation plébiscitée par les médecins souhaitant pratiquer des IVG 

médicamenteuses en ville 

 

5.2.1 Dans la population globale des praticiens interrogés  

Les médecins (effectif = 31) souhaitant pratiquer des IVG médicamenteuses dans leur cabinet 

plébiscitent à 71 % la Formation Médicale Continue comme mode d’apprentissage (Tableau 

XIII ci-dessous et Figure 16 ci-dessous). 

Tableau XIII : type de formation plébiscitée par les médecins souhaitant pratiquer des IVG 

médicamenteuses en ville, effectif = 31 

   Effectif    Pourcentage      IC à 95 % 

Formation Médicale Continue  22  71     [51.96-85.78] 

formations indemnisées  16  52     [33.06-69.85] 

soirées thématiques  13  42     [24.55-60.92] 

Attestation Universitaire d'Etudes Complémentaires  3  10     [2.04-25.75] 

Diplôme Universitaire  2  6     [0.79-21.42] 

 

Figure 16 : répartition des médecins en fonction du type de formation souhaité pour 

réaliser des IVG médicamenteuses en ville  

Formation Médicale Continue

formations indemnisées

soirées thématiques

Attestation Universitaire d'Etudes
Complémentaires

Diplôme Universitaire
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52 %

42 %

10 %

6 %



 

42 
 

 

 

5.2.2 Dans les deux sous-populations : médecins généralistes et gynécologues  

 

Les résultats retrouvés chez les médecins généralistes (effectif = 23) sont superposables à ceux 

de la population globale des praticiens interrogés, puisqu’ils choisissent à 83 % la formation 

médicale continue (Tableau XX et Figure 20 en annexes). 

En revanche, les gynécologues préfèrent à 50 % les formations indemnisées (Tableau XXI et 

Figure 21 en annexes). 
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I.  Critique de l’étude   

 

1.1 Validité interne  

Notre étude ne comporte pas de biais de sélection : l’élaboration du questionnaire, son envoi au 

médecin de façon aléatoire (pas de biais de recrutement) et le taux de réponse de 49,6 % (pas de 

biais de non-réponse) les éliminent. 

Les biais de déclaration des médecins sondés ne peuvent être évités. 

 

1.2 Validité externe 

Le taux de réponse élevé permet d’obtenir un échantillon représentatif, et d’extrapoler ces 

résultats pour les médecins libéraux du Nord-Pas-de-Calais.  

 

II.   Analyse des résultats 

 

2.1 Profil des médecins sondés 
 

L’échantillon de médecins est représentatif du portrait des médecins libéraux installés dans 

la région Nord-Pas-de-Calais : les femmes représentent plus du tiers des effectifs, la moyenne 

d’âge est supérieure à 50 ans15, la Métropole lilloise est le lieu d’exercice privilégié et le 

territoire du Hainaut est la zone la moins dotée en médecins libéraux16. 

 
2.2 Opinion et niveau d’information des praticiens sur la pratique de l’IVG 

médicamenteuse en ville  
 

2.2.1 Avis des médecins concernant l’IVG médicamenteuse en ville  

Les médecins généralistes et les gynécologues jugent le délai de prise en charge d’une IVG 

plus court en ville, considèrent cette pratique plus confortable, plus confidentielle et plus 

personnalisée pour la patiente. Les praticiens ont donc une opinion plutôt favorable à cette 

technique du point de vue du confort et de la praticité qu’elle apporte aux femmes.  
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Mais, cette pratique comporte des contraintes qui sont, selon les médecins généralistes, 

majoritairement d’ordre médico-légal et administratif. Paradoxalement, si le risque médico-

légal de la technique est évoqué par 62 % des médecins généralistes, seuls 13 % estiment qu’elle 

est dangereuse pour les patientes.  

Une première hypothèse est que cette crainte soit plutôt liée à la gestion des potentielles 

complications médicales et au risque d’être esseulé en cas de problème judiciaire, à la différence 

des praticiens qui travaillent en secteur hospitalier ou en planning familial. 

Une autre supposition est le défaut d’information des médecins généralistes sur la méthode, qui 

peut entraîner des représentations erronées sur son aspect médico-légal. 

Une étude de l’opinion des médecins avant et après une séance de renseignements sur l’IVG 

médicamenteuse en ville serait pertinente pour évaluer l’impact de la non-information, 

notamment sur les contraintes médico-légales. 

 

Dans notre enquête, pour les gynécologues, les difficultés retrouvées sont en rapport avec 

leur manque de disponibilité pour recevoir les patientes et la charge de travail 

administrative et médicale importante. 

Ce jugement des gynécologues se rapproche de celui des médecins qui pratiquent des IVG 

médicamenteuses en ville : prise en charge et suivi des patientes dans les délais, lourdeur des 

démarches administratives et nombre élevé de consultations17. 

Ces distinctions entre les deux spécialités sont probablement en rapport avec leur niveau 

d’information sur la technique.  

2.2.2 Niveau d’information des médecins sur l’IVG médicamenteuse en ville 

Les gynécologues sont mieux informés sur l’IVG médicamenteuse en ville que les médecins 

généralistes (p = 1.26e-11). L’association statistiquement significative observée entre la 

spécialité des médecins et leur niveau d’information sur l’IVG médicamenteuse en ville 

s’explique probablement par les sources d’enseignement elles-mêmes.  
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Les gynécologues participant à des formations ont plus de probabilité d’être confrontés au thème 

de l’IVG, puisqu’il fait partie intégrante de leur spécialité, alors qu’en médecine générale, ce 

sujet a peu de place dans les formations médicales continues. Comme le constate le CSIS : « Peu 

d’enseignements post-universitaires sont proposés sur ce thème en formation en direction de la 

médecine libérale. La question se pose de savoir si le manque d’offre de formation entraîne le 

déficit de demande en la matière. » 18. 

Ce défaut d’information est également retrouvé chez des médecins généralistes ayant participé à 

un DU ou un DIU de gynécologie19. Le contenu de cet enseignement pourrait intégrer un module 

sur ce sujet. 

 

La demande d’IVG n’est pas anecdotique en médecine libérale : « 40 % des femmes vivant 

en France auront recours à une IVG au moins une fois au cours de leur vie » 18.  

Il semble donc indispensable que les médecins de premiers recours soient informés sur 

l’IVG médicamenteuse en ville afin de renseigner correctement les patientes. 

 

2.2.3 Souhait d’assister à une séance d'information sur l’IVG médicamenteuse en ville 

Dans notre étude, 62,5 % des médecins généralistes et 29 % des gynécologues souhaitent 

s’informer sur l’IVG médicamenteuse en ville : l’association est statistiquement 

significative entre la spécialité des médecins et l’envie d’assister à une séance d’information 

sur la méthode (p = 0.000161). 

Les chiffres pour les médecins généralistes sont encourageants : ils sont certes les moins bien 

informés, mais veulent en majorité corriger leurs lacunes, en participant à une séance 

d’information sur l’IVG médicamenteuse en ville. 

Le professionnel que les patientes rencontrent initialement est déterminant pour la suite de leur 

prise en charge : ce sont leur médecin généraliste ou leur gynécologue dans la moitié des cas20.                                                                                                                              
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En pratique, tous les praticiens libéraux (généralistes ou gynécologues) doivent donc être 

informés sur la technique médicamenteuse en ville pour les orienter efficacement.  

Or, lors du premier contact avec leur médecin généraliste, seules 52 % des patientes sont dirigées 

directement vers le praticien réalisant l’IVG20.  

Il faut développer l’attrait des médecins pour cette séance d’information, en insistant sur la 

nécessité d’aiguiller les femmes de façon adéquate. L’orientation des patientes dans la filière 

adaptée relève des missions de soin primaire des médecins généralistes, et de l’activité régulière 

des gynécologues. 

 

2.3 Les freins au développement de l’IVG médicamenteuse en ville 

 

2.3.1 Manque de disponibilité des médecins 

Dans notre enquête le manque de disponibilité est la première raison invoquée par les 

praticiens libéraux (53 % d’entre eux). 

Les quatre consultations nécessaires à la procédure de l’IVG médicamenteuse en ville21 peuvent 

être un obstacle pour ces médecins, qui sont pour la plupart déjà submergés par leur exercice 

quotidien. De plus, ce type de consultation leur paraît chronophage, vu la dimension 

psychologique inhérente à la décision de réaliser cet acte. 

Les médecins se doivent aussi d’être joignables par téléphone et disponibles pour assurer le suivi 

de leurs patientes, selon la HAS : « une fiche de conseils sur les suites normales de l'IVG est 

remise à la femme ainsi qu'un numéro de téléphone à appeler en cas d'urgence »22.  
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Voici les consignes données aux patientes dans les fiches d’information types : « à tout moment, 

si vous êtes inquiète (…) appelez : le médecin de ville ou le centre qui vous a remis les 

médicaments ; à défaut, l’établissement de santé dont le médecin vous a donné les 

coordonnées. »21 

Cette disponibilité des praticiens requise pour la prise en charge des IVG médicamenteuses en 

ville peut être un frein à leur engagement dans cette voie. 

Dans les faits, les médecins sont peu dérangés, comme le souligne l’étude du REVHO réalisée 

pendant l’année 200723. Sur les 4 218 patientes prises en charge en ville pour une IVG 

médicamenteuse, 9 % ont appelé leur médecin de ville, 5,63 % ont consulté en urgence au 

cabinet et 2,6 % se sont rendues en urgence au centre hospitalier référent. 

De plus la continuité des soins est assurée par l’établissement de santé référent qui « s'engage à 

accueillir la femme à tout moment et à assurer la prise en charge liée aux complications et 

échecs éventuels »24. 

Toutefois, le médecin qui commence une procédure d’IVG médicamenteuse en ville se doit de 

recevoir la patiente à toutes les consultations suivantes.  

Cela soulève également des problèmes d’accès à cette technique pour les femmes, notamment 

pendant la période d’été, que ce soit par rapport à l’absence du médecin de ville ou à celle du 

personnel en charge de l’orthogénie dans l’établissement de santé. 

La DHOS souhaite anticiper ces difficultés estivales. Elle incite tant les établissements de santé 

que les médecins de ville à accentuer leur coordination, pour faciliter l’accès à l’IVG. Sa 

circulaire stipule que « les plannings hospitaliers (…) mentionneront précisément les périodes de 

fermeture éventuelle de services et les présences des personnels participant à cette activité. Cette 

coordination est, bien évidemment, étendue par chaque établissement, à l’activité des médecins 

avec lesquels il a passé une convention dans le cadre du dispositif IVG en ville »25. 
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Dans notre étude, nous observons une différence entre les gynécologues, pour lesquels le 

manque de temps est le premier obstacle invoqué (60 % d’entre eux), et les médecins 

généralistes pour lesquels il est seulement le troisième (49 % d’entre eux). 

Ceci tient certainement à la variabilité qui existe entre leurs deux modes d’exercice. Les 

médecins généralistes peuvent plus facilement répondre à des consultations « urgentes » de 

demande et de suivi d’IVG, car leur emploi du temps est plus flexible que celui des 

gynécologues libéraux.  

L’étude de la DRESS en 200717 auprès des médecins pratiquant des IVG médicamenteuses dans 

leur cabinet retrouve cette nuance entre les deux spécialités.                                                             

Parmi les gynécologues exerçant exclusivement en ville, 50,2 % sont en difficulté par rapport à 

la rapidité de la prise en charge et 21,9 % par rapport au manque de disponibilité pour le suivi.                                                                                                                

Chez les médecins généralistes exerçant exclusivement en ville, 6,4 % sont en difficulté par 

rapport à la rapidité de la prise en charge et 6,4 % par rapport au manque de disponibilité pour le 

suivi.          

Ces chiffres démontrent aussi l’importance de favoriser l’engagement des médecins généralistes 

dans le dispositif des IVG médicamenteuses en ville. En tant que médecins de premiers recours, 

ils remplissent les conditions nécessaires en termes de disponibilité, pour recevoir et suivre les 

patientes dans les temps impartis. 

 

2.3.2 Craintes médico-légales  

Dans notre étude, les craintes médico-légales sont le second obstacle évoqué par les 

médecins (44 % d’entre eux) refusant la pratique des IVG médicamenteuses en ville. 

La législation qui régit l’IVG est particulièrement stricte, probablement en raison de l’enjeu 

éthique, moral et juridique qui émane de cette pratique.  
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En effet, « aucun acte médical n’est encadré de manière réglementaire aussi stricte et précise 

que l’IVG médicamenteuse en ville. Ce n’est pas le risque médical qui justifie un tel 

encadrement mais la crainte d’un recours insuffisamment contrôlé. »26   

Cette réglementation est très précise puisque les textes officiels « entrent dans le détail des 

pratiques médicales en fixant avec une grande précision des éléments tels que : le nombre de 

consultations à prévoir, les conditions d’administration des médicaments, la posologie et les 

spécialités à utiliser »27.   

C’est un acte médical doté d’une procédure extrêmement rigoureuse et réglementée : respect du 

délai de réflexion de sept jours, du délai maximum légal de cinq semaines de grossesse, signature 

d’un consentement par la patiente et déclaration obligatoire. Est également exigée la 

participation à un entretien psycho-social pour les mineures. 

 

L’IVG médicamenteuse en ville est aussi encadrée par plusieurs textes législatifs6 et par des 

recommandations de bonnes pratiques provenant de la HAS22 qui sont parfois contradictoires, 

notamment sur le mode de prise du misoprostol.  

En effet l’article R 2212-17 stipule que « la prise des médicaments nécessaires à la réalisation 

de l'interruption volontaire de grossesse est effectuée en présence du médecin »28. 

Or, l’article R 2212-10 du Code de Santé Publique indique que « le médecin assure le suivi de la 

femme, conformément aux recommandations professionnelles validées par la Haute Autorité de 

santé »29. Ces recommandations22 autorisent le médecin à donner les comprimés de misoprostol 

à la patiente pour une prise à domicile, 36 à 48 heures après l’administration de mifégyne.                   

Selon l’IGAS, il faut « régler les contradictions internes au dispositif régissant les pratiques 

médicales en matière d’IVG en privilégiant le renvoi aux recommandations professionnelles par 

rapport à la réglementation »27 .  
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Ce cadre législatif rigide peut expliquer les réticences des praticiens à s’investir dans la pratique 

d’IVG médicamenteuse en cabinet.  

Cependant, l’encadrement est indispensable pour éviter certaines « dérives », même si « le 

contrôle de l’acte IVG en ville conduit à en rigidifier la réalisation dans un sens parfois 

contraire au confort de la patiente (prise à la maison du misoprostol) et au meilleur choix 

médical (limites dans l’adaptation du choix de médicament et sa posologie) »26. 

 

Dans notre enquête, nous observons que ces craintes médico-légales sont le premier frein 

évoqué par les médecins généralistes (62 % d’entre eux), contre seulement 10 % des 

gynécologues. Ce contraste entre les deux spécialités peut se comprendre par le manque 

d’information des médecins généralistes sur la méthode, qui imaginent peut-être des contraintes 

légales et médicales plus fortes, et par la judiciarisation de la société actuelle. 

Nous pouvons supposer que les médecins généralistes considèrent qu’il s’agit d’un acte « à 

risque » de poursuites judiciaires par méconnaissance du protocole.                                                           

Ou, à l’inverse, ils l’estiment risqué par conscience des paradoxes réglementaires et des 

contraintes imposées par la législation quant à la prescription du misoprostol. Cette 

précision singulière « a suscité des réactions chez les médecins, notamment pour ce qui concerne 

la mention dans les circulaires ministérielles des noms de spécialités, où certains ont vu une 

atteinte à leur liberté de prescription » 27. 

Pourtant, les poursuites judiciaires associées à une IVG médicamenteuse en ville sont 

exceptionnelles. La rareté du risque médico-légal est reconnue par les assurances, puisqu’elles 

n’appliquent pas de majoration de forfait en cas de pratique de l’IVG en cabinet de ville. 
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2.3.3 Lourdeur de la charge de travail administratif  

Dans notre enquête la lourdeur de la charge de travail administratif est le troisième 

obstacle invoqué par les praticiens (35 % d’entre eux). 

En plus des démarches légales citées précédemment, les médecins pratiquant des IVG 

médicamenteuses en ville doivent transmettre à l’établissement référent la déclaration obligatoire 

anonymisée et une copie de la fiche de liaison (contenant les éléments utiles du dossier médical 

de la patiente). Il leur faut aussi conserver dans celui-ci l’attestation initiale de demande d’IVG 

et le consentement signé par la patiente24. Enfin, les praticiens doivent donner à la femme le 

dossier-guide30 lui détaillant la procédure.   

Cette pesanteur administrative contribue à freiner le développement de la méthode en ville, car 

les médecins libéraux ne disposent pas des mêmes conditions matérielles et humaines que les 

établissements de santé.  

De plus, ce lourd dispositif participe à une sous-déclaration des IVG ; par exemple en 2005, les 

bulletins recueillis couvraient 81 % des IVG18.  

Cette méthode de recueil statistique par le biais des formulaires de déclaration obligatoire est 

défaillante sur certains items. « Des informations permettant de mieux analyser les répétitions et 

les caractéristiques des femmes ayant recours à une IVG manquent à ces bulletins, et notamment 

des informations sociologiques (…), l’année de la grossesse précédente, le nombre 

d'avortements spontanés et de mort-nés »18. 

 

Ce sentiment de lourdeur administrative est partagé par les médecins pratiquant des IVG 

médicamenteuses dans leur cabinet, puisqu’ils sont 47,8 % à se trouver en difficulté face à ces 

tâches17. 
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Dans notre étude, nous notons que cet obstacle consécutif à la charge de travail 

administratif concerne 42 % des médecins généralistes et 22 % des gynécologues.                        

Cet écart peut être en partie expliqué par une meilleure connaissance de la procédure de la part 

des gynécologues. En effet, certains ont pu être amenés à remplir ces formulaires durant leurs 

études ou lors d’activités hospitalières, à la différence des médecins généralistes. 

 

2.3.4  Manque de formation pratique  

Dans notre étude, 34 % des praticiens sont freinés pour réaliser des IVG médicamenteuses 

en ville par un manque de formation pratique.  

Ce défaut de formation pratique est invoqué par la moitié des médecins généralistes             

(51 %) : c’est la seconde cause de non-diffusion de la méthode dans cette sous-population. 

Nous trouvons des résultats identiques dans une étude réalisée auprès de médecins généralistes 

bretons31, puisque « c'est la méconnaissance du sujet par défaut de formation et d'information 

qui est le premier obstacle » au développement de l’IVG médicamenteuse en ville. 

Durant les études médicales, la formation pratique à l’IVG est très restreinte voire absente, les 

externes et les internes n’ont que très rarement accès aux CIVG pendant leurs stages. Pendant 

l’internat de médecine générale à Lille, le stage de trois mois en gynécologie-obstétrique offre un 

accès aux services d’orthogénie, ceci est sous-tendu par l’organisation des différents terrains de 

stage et la motivation de l’interne. Dans les faits, très peu d’entre eux ont l’opportunité de se 

former à la pratique des IVG.  

Les recommandations des pouvoirs publics sont de développer la formation en orthogénie : 

« intégrer dans la formation initiale et les stages pour les professionnels en formation (…) un 

passage dans un centre d’IVG»9.  
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Or, selon les textes officiels régentant la maquette du DES de médecine générale « un semestre 

au titre de la pédiatrie et/ou de la gynécologie »32 doit être effectué par l’interne. La formation 

pratique en gynécologie du futur médecin généraliste peut donc parfois se résumer à six mois de 

pédiatrie ! Cette constatation édifiante soulève un véritable paradoxe entre la volonté des 

pouvoirs publics de favoriser la formation en orthogénie et la réalité de l’enseignement pratique 

dispensé aux internes, consécutif aux textes officiels rédigés par ces mêmes instances. 

 

Parmi les médecins généralistes libéraux exclusifs qui pratiquent des IVG médicamenteuses en 

ville, 54,5 % ont bénéficié d’une formation pratique17, ce qui confirme que même en participant 

à l’activité d’orthogénie, l’accès à une formation pratique reste difficile 

 

Dans notre étude, seuls 2 % des gynécologues évoquent leur manque de formation pratique 

comme obstacle au développement de la méthode en ville. Cette différence entre les deux 

spécialités est cohérente, puisque les gynécologues ont été davantage confrontés à la pratique de 

l’IVG pendant leur internat et lors de leur pratique quotidienne, que les généralistes. 

Cependant, dans les maquettes des DES de gynécologie médicale et de gynécologie-obstétrique, 

il n’y a aucune mention concernant un stage obligatoire en orthogénie32. Ce constat révèle à 

nouveau les contradictions entre formation effective et desiderata des institutions : « il est 

indispensable d’assurer une formation aux techniques d’IVG dans le cadre des études 

médicales : le stage dans un CIVG, en établissement hospitalier ou centre de santé devrait 

constituer un passage obligé pour les internes de spécialité et de médecine générale »27. 

 

2.3.5 Manque de formation théorique  

Dans notre enquête, 26 % des médecins considèrent leur manque de formation théorique 

comme un obstacle pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville. 
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En effet, pendant les deux premiers cycles des études médicales, la question de l’IVG n’est 

quasiment pas abordée : « au cours des études de médecine, un nombre très restreint d’heures de 

cours, qui plus est facultatives, est consacré à la contraception et à l’IVG»33.  

Par ailleurs, cette tendance ne s’inverse pas lors des enseignements post-universitaires : « les 

formations continues sur le sujet sont rares ; peu d’enseignements (…) sont proposés sur ce 

thème en formation en direction de la  médecine libérale »18.  

Il existe actuellement en France cinq formations : 

- Attestation Universitaire d’Études Complémentaires « Interruption Volontaire de 

Grossesse et planification familiale »34 à la Faculté de Médecine de Lille, 

- DU de « gynécologie préventive et contraceptive » à la Faculté de Médecine Paris-Ile-de-

France-Ouest35 ; 

- DIU « régulation des naissances » à la Faculté de Médecine Paris Descartes36 ; 

- DU « contraception, IVG, sexualité » à la Faculté de Grenoble37 ;  

- DU « Suivi gynécologique de prévention, sexualité, régulation des naissances » à la 

Faculté de Brest38.  

Ces cinq lieux d’enseignement sont loin de couvrir tout le territoire. Il paraît alors difficile à un 

médecin exerçant dans une région dépourvue de ce type de formation d’y accéder. 

Un autre DIU moins spécifique est disponible : une « formation complémentaire en gynécologie 

et obstétrique pour les médecins généralistes » dispensée à Lille, Aix-Marseille, Amiens, Caen, 

Clermont-Ferrand, Lyon, Montpellier-Nîmes, Paris, Poitiers, Reims, Nantes, Rouen et Brest. Il 

apparaît dans une étude19 que les médecins y ayant participé ne sont pas suffisamment informés 

et formés sur la technique de l’IVG médicamenteuse en ville : « cette question n’est visiblement 

pas toujours abordée dans le DU ou, du moins, pas de façon suffisante pour que les médecins la 

retiennent »19. 
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Une alternative à cette offre pédagogique universitaire est celle du REVHO39, qui propose une 

journée de formation unique sur l’IVG médicamenteuse en ville. 

Dans notre étude, un écart manifeste est retrouvé entre médecins généralistes (39 %) et 

gynécologues (2 %). Comme pour la formation pratique, ce décalage entre les deux spécialités 

est logique, il s’explique par le contenu des enseignements de troisième cycle. L’intitulé du DES 

de gynécologie-obstétrique ne spécifie toutefois pas l’existence d’un enseignement théorique sur 

la contraception et l’orthogénie, à la différence du DES de gynécologie médicale32. 

Or, « tous les médecins généralistes ou gynécologues, même s’ils n’interviennent pas 

directement dans l’activité d’IVG, seront confrontés au cours de leur pratique à cette question et 

devront au moins être en capacité d’accueillir et d’orienter leurs patientes demandeuses d’une 

intervention »9. 

Parmi les médecins généralistes exerçant exclusivement en ville et pratiquant des IVG dans leur 

cabinet, 83,3 % ont reçu une formation théorique. Chez les gynécologues libéraux exclusifs, ils 

sont 73 %17. Il y a donc un réel besoin de former les médecins en amont, pour favoriser la 

signature de conventions de leur part. 

 

2.3.6 Gestion des complications médicales  

Dans notre enquête, 29 % des médecins avancent la difficulté à gérer les complications 

médicales de l’IVG médicamenteuse comme obstacle à leur engagement. 

Selon la HAS, il existe un taux très faible de complications nécessitant une aspiration 

chirurgicale : 2 à 4 % d’expulsions incomplètes et 0,5 à 1 % d’hémorragies22. Les infections 

pelviennes sont peu fréquentes, environ 0,9 %22. Les résultats obtenus par le REVHO en 

2007 sont similaires : le taux de succès de la méthode était de 97,4 %, et une aspiration 

chirurgicale a été programmée dans 2,6 % des cas23. 
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L’échec de la méthode défini par la poursuite d’une grossesse évolutive est de l’ordre de 1 % 

pour les posologies autorisées par l’AMM22. 

Les chiffres concernant l’efficacité de la technique médicamenteuse en ville sont rassurants, et 

démontrent que les complications et les grossesses évolutives sont très rares. Les médecins qui 

ne sont pas informés de ces résultats ont probablement des représentations erronées concernant 

l’IVG médicamenteuse en ville, en termes de gestion des complications et des échecs.  

Les gynécologues (18 %) sont moitié moins à être freinés par la gestion des complications 

médicales que les médecins généralistes (36 %). Cette différence entre spécialistes peut, là 

encore, s’expliquer par un défaut d’information et de formation des médecins généralistes. 

Il est important que tous les médecins soient renseignés sur la méthode, ses complications, ses 

échecs et leur gestion, pour diminuer les craintes, abolir les idées reçues et lever progressivement 

cet obstacle. 

 

2.3.7 Convictions personnelles  

Dans notre enquête, les convictions personnelles des médecins sont pour 29 % un obstacle à 

leur engagement dans la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville. 

Pour les gynécologues, il s’agit du second frein pour 38 % d’entre eux, les médecins 

généralistes sont 25 % à invoquer cette raison. 

Pour l’IVG, et donc par extension pour l’IVG médicamenteuse en ville, une clause de conscience 

est prévue par le législateur : « un médecin n'est jamais tenu de pratiquer une interruption 

volontaire de grossesse mais il doit informer, sans délai, l'intéressée de son refus »40. 
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Cette clause est en elle-même un obstacle au développement de la technique en ville, car le fait 

qu’elle « puisse être invoquée, alors que cette possibilité n’est pas prévue pour d’autres actes 

médicaux, participe à la mise à l’écart de l’IVG, non considérée comme une activité médicale 

comme les autres »9. 

 

La proportion élevée de médecins refusant de pratiquer l’IVG médicamenteuse en ville par 

conviction personnelle pose question, notamment dans la sous-population des gynécologues. En 

effet, l’IVG est un acte médical faisant partie intégrante de la profession du gynécologue, au 

même titre que la contraception, le suivi de grossesse, les pathologies gynécologiques et 

obstétricales.  

Notre étude a été l’occasion de recueillir les opinions de certains gynécologues opposés à la 

pratique de l’IVG médicamenteuse en ville (voire à la pratique de l’IVG en général). Ils la 

considèrent « trop assimilée à une méthode de contraception et sans suivi ultérieur » ; « très 

risquée et au détriment de la patiente, c’est le Moyen Âge » ; « dangereuse et aussi 

traumatisante psychologiquement qu’à l’hôpital » ; comme n’ayant « aucun intérêt sauf 

économique pour la Sécurité Sociale ». Ces avis tranchés ne sont pas retrouvés chez les 

médecins généralistes.  

Depuis les débats houleux suscités par l’adoption de la loi Veil1, l’évolution des mentalités des 

médecins concernant l’IVG n’est pas évidente. 

L’IVG est donc un sujet singulier, qui reste « pas tout à fait comme les autres »9 , car « peu de 

questions de santé publique mettent autant en jeu des points de vue personnels éthiques, 

religieux, philosophiques, moraux et politiques »9. 

Malgré les convictions de chacun, il faut cependant répondre à la demande des femmes, sachant 

qu’une « norme contraceptive » est illusoire, puisqu’elle ne prend pas en compte les « situations 

à risque » conduisant ces patientes à l’IVG.  
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Même s’ils n’interviennent pas directement dans la prise en charge des IVG, tous les médecins, 

généralistes et gynécologues, doivent « au moins être en capacité d’accueillir et  d’orienter leurs 

patientes demandeuses d’une intervention »9. 

En effet, en cas d’application de la clause de conscience, le praticien a lui aussi une obligation 

légale : il doit communiquer à la patiente « immédiatement le nom de praticiens susceptibles de 

réaliser cette intervention selon les modalités prévues à l'art. L. 2212-2 »40 .  

 

2.3.8 Nombre de demandes  

La crainte d’être submergé par le nombre de demandes d’IVG médicamenteuses dans leur 

cabinet est mentionnée par 18 % des médecins.  

Cependant, les données actuelles montrent que les professionnels conventionnés ont une activité 

très variable, en rapport avec l’orientation qu’ils souhaitent donner à leur exercice.                                

Dans la région Nord-Pas-de-Calais, certains praticiens ne déclarent aucune IVG tandis que 

d’autres ont un exercice important, pouvant être comparé à celui des établissements hospitaliers. 

L’un des médecins généralistes indique par exemple avoir pratiqué 247 IVG en 201010. Quelques 

médecins généralistes ont orienté leur activité exclusivement autour de la gynécologie, c’est 

donc par choix qu’ils réalisent un grand nombre d’IVG10.                                                               

À l’échelon national, les trois quarts des médecins conventionnés pratiquent en moyenne cinq 

IVG par mois et 11 % n’en déclarent aucune9.  

 

Cette crainte de l’effet « boule de neige » est forte chez les gynécologues qui l’invoquent à 

25 %. Les médecins généralistes sont 14 % à ressentir cette appréhension. 
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Cette nuance entre les deux spécialités tient probablement au recrutement des patientes 

souhaitant une IVG médicamenteuse en ville. En effet, le gynécologue peut potentiellement 

recevoir des patientes adressées par des confrères généralistes, en plus des demandes de sa 

propre patientèle. 

Cette appréhension se retrouve aussi chez les gynécologues libéraux déjà conventionnés qui              

« semblent craindre également de voir une partie trop importante de leur activité préemptée par 

les IVG en raison de situations de tension sur les délais » et parfois ils « ne se signalent pas aux 

plates-formes téléphoniques régionales pour cette raison » 27. 

Pour franchir cet obstacle, il faut expliquer aux médecins que le développement de l’IVG 

médicamenteuse en cabinet n’a pas pour objectif de se substituer à la prise en charge 

hospitalière, et qu’il ne signifie en rien le désengagement du secteur public. Cette technique 

contribue à une nouvelle offre de soin pour les patientes. Les activités libérale et hospitalière 

répondent par leur complémentarité à la demande des patientes puisqu’une « méthode qui a été 

choisie par la patiente sera mieux supportée par elle »27. 

 

2.3.9 Désintérêt pour l’IVG  

Dans notre enquête, leur désintérêt pour l’IVG est un obstacle pour 13 % des praticiens ; 

ce chiffre s’élève à 14 % des médecins généralistes et 2 % des gynécologues.  

Cette désaffection pour l’IVG peut résulter du manque de formation initiale théorique et 

pratique des médecins qui « n’auront pas été préparés à l’accueil, l’écoute et la prise en charge 

des femmes demandeuses d’IVG, à l’explication des différentes méthodes, (…) très peu d’entre 

eux auront eu l’occasion de se former à la pratique des actes eux-mêmes »27.       
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Dans la suite de leur carrière, les praticiens ne sont pas davantage incités à s’investir dans 

l’orthogénie qui est très peu valorisée dans le milieu médical : « peu de possibilité d’évolution de 

carrière, mauvaise image et considération auprès des pairs, rémunération médiocre... »18. 

Mais ce manque d’intérêt de la part de certains médecins pour l’IVG ne doit en aucun cas retentir 

sur la prise en charge des patientes. Les médecins généralistes, comme les gynécologues 

libéraux, étant les interlocuteurs privilégiés pour les femmes en demande d’IVG, ils se doivent 

d’être suffisamment armés pour les orienter correctement. L’IGAS rappelle ainsi que « tous les 

médecins généralistes ou gynécologues, même s’ils n’interviennent pas directement dans 

l’activité d’IVG, seront confrontés au cours de leur pratique à cette question et devront au moins 

être en capacité d’accueillir et d’orienter leurs patientes demandeuses d’une intervention »9. 

Ce désintérêt pour l’IVG peut être consécutif à l’idée qu’elle n’est pas une activité médicale à 

part entière ; or, tous les médecins y sont confrontés puisque c’est une « composante structurelle 

de la vie sexuelle et reproductive »9. 

Les instances médicales doivent réaliser un effort d’information dans ce sens pour rappeler que 

l’IVG est « une activité de soins au même titre qu’une autre, à réintégrer dans un contexte de 

prévention »18. 

 

2.3.10 Acte peu valorisant  

Dans notre étude,  l’IVG apparaît comme un acte peu valorisant pour 9 % des médecins, ce 

qui les démobilise pour en réaliser dans leur cabinet.  

Cette image peu attractive de l’IVG persiste donc chez une faible partie des médecins et résulte 

de plusieurs phénomènes.  
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Tout d’abord, l’IVG reste un sujet délicat dans la société actuelle. Ainsi dans une enquête 

réalisée en Bretagne, les médecins interrogés reconnaissent qu’il « s’agit d’un sujet encore 

tabou »19.  

Peu de thèmes exposent autant aux opinions personnelles dans les domaines éthiques et moraux 

que l’IVG. Peu d’actes comportent autant de représentations erronées et de préjugés, tant sur les 

femmes qui le demandent que sur les médecins qui le pratiquent.  

 

L’orthogénie est, au sein du milieu médical, considérée parfois comme une « sous-activité », les 

médecins qui y collaborent étant eux-mêmes « peu considérés par leurs pairs »9. Elle est 

dévalorisée au point de ne pas être signalée dans certains établissements de santé : « l’activité 

d’IVG est parfois totalement absente, ou camouflée sous des appellations diverses. »9. 

La faible diffusion envers le public et les professionnels de santé et le manque d’analyse des 

informations concernant l’IVG, participe aussi à sa stigmatisation. Ainsi « l’IVG demeure un 

domaine où les données objectives s’effacent souvent devant les impressions, lesquelles reflètent 

souvent les positionnements voire des a priori. Ainsi certains font-ils état d’une augmentation 

des avortements de « confort », alors que selon d’autres, les femmes ont de plus en plus de mal à 

obtenir des IVG dans le système hospitalier »9. 

 
Les IVG pâtissent également d’être pratiquées dans des « conditions d’exercice souvent 

médiocres »9 et d’être « non prioritaires pour l’attribution de moyens »9.  

C’est pourquoi dans ses dernières recommandations, l’IGAS souhaite inscrire l’IVG « comme 

une activité de santé à part entière dans les contrats d’objectifs et de moyens signés entre l’ARS 

et les établissements de santé »27. L’objectif affiché est d’assurer l’affectation correcte des 

moyens financiers et humains qui lui sont attribués.  
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L’évolution de carrière des médecins qui s’y adonnent est également peu porteuse. Parmi « les 

praticiens hospitaliers, tous ne bénéficient pas d’une progression de carrière équivalente à celle 

des praticiens intervenant dans d’autres spécialités »27.  

Là aussi, les recommandations de l’IGAS visent à enrayer ce constat en incluant la pratique de 

l’IVG dans « une activité d’orthogénie s’inscrivant comme une étape de carrière au même titre 

que d’autres activités »27 et en assurant « un traitement égal entre professionnels du même pôle 

en termes de progression de carrière comme de rémunération »27.  

 

Toutes ces raisons dévalorisent l’activité d’orthogénie et n’incitent ni les internes ni les médecins 

à s’engager dans cette voie. Or, cette désaffection pose de véritables problèmes pour le 

renouvellement des praticiens issus de la génération « militante », qui assurent « la pratique de 

l’IVG au quotidien et qui atteignent l’âge du départ à la retraite »9.   

Il est donc impératif que les pouvoirs publics restaurent l’image de l’IVG, et plus largement de 

l’orthogénie, pour maintenir des effectifs suffisants dans cette filière.  

 

Dans notre enquête les résultats sont hétérogènes entre les deux spécialités : 5% des 

gynécologues et environ le double (11 %) de médecins généralistes invoquent cette 

dévalorisation de l’IVG comme obstacle à leur implication dans le dispositif en ville.   

Cette différence provient du fait que les médecins généralistes soient moins informés et 

sensibilisés à cette pratique pendant leurs études et leurs formations post-universitaires. Ils sont 

alors probablement plus sensibles aux préjugés qui entourent l’IVG. 

 

 

 

 



 

64 
 

2.3.11 Crainte d’avoir une « étiquette »  

Dans notre étude, 7 % des praticiens craignent d’être étiquetés « médecins avorteurs » s’ils 

réalisent des IVG médicamenteuses en ville. Cet obstacle est retrouvé pour 10 % des 

médecins généralistes et seulement 2 % des gynécologues. 

Les résultats d’une étude19 ne corroborent pas cette crainte du jugement, puisque parmi les 18 

médecins généralistes interrogés, tous affirment que la réaction de leur patientèle ne les 

empêcherait pas de passer une convention. 

L’appréhension face à la stigmatisation de la part des patients, des confrères, ou d’autres 

personnes démontre encore une fois que l’IVG reste un sujet tabou dans notre société. 

 

2.3.12 Désintérêt pour la gynécologie  

Notre enquête compte 10 % de médecins généralistes désintéressés par la gynécologie, donc 

a fortiori par la pratique d’IVG médicamenteuses dans leur cabinet.  

 

2.3.13 Obtention de l’échographie  

Notre étude dénombre 8 % de médecins généralistes freinés par la difficulté à obtenir 

l’échographie en vue de pratiquer une IVG médicamenteuse dans leur cabinet.  

En Île-de-France33 l’accès délicat à l’échographie, causé par la longueur du délai de rendez-vous 

ou le coût de l’examen, est également mis en évidence. 

Nous constatons que l’obtention rapide de cet examen ne constitue pas une difficulté majeure 

pour les médecins généralistes.  
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2.3.14 Acte mal rémunéré  

Dans notre enquête, la faible rémunération de l’IVG médicamenteuse en ville est le dernier 

obstacle notifié par les praticiens (4 % d’entre eux).  

Il existe un écart substantiel entre les gynécologues (10 %) et les médecins généralistes       

(1 %) sur cette question.  

Cette différence entre spécialistes est également retrouvée parmi les professionnels exerçant 

exclusivement en ville, conventionnés pour réaliser des IVG médicamenteuses. Les médecins 

généralistes sont 9,2 % à se trouver en difficulté face à la faible rémunération de l’acte, contre 

83,2 % de gynécologues17. 

Le montant des forfaits IVG est fixé par arrêté ministériel : « les modalités de fixation du prix de 

l’IVG sont donc spécifiques et relèvent, en vertu de l’article L 162-38 du CSS, d’un arrêté du 

Ministre de la santé fixant un prix plafond »27.  L’IVG n’est pas inscrite à la nomenclature des 

actes médicaux, ce qui contribue à sa stigmatisation. L’IGAS a donc publié des 

recommandations visant à revaloriser le forfait IVG « à un niveau permettant d’en couvrir les 

coûts » et à « inscrire l’activité d’IVG dans le droit commun de la tarification hospitalière 

fondée sur les coûts »27. 

Actuellement le forfait IVG médicamenteuse en ville est chiffré à 191,74 euros, alors que le 

même acte effectué en établissements de santé est côté à 257,91 euros41. Cette différence peut 

corroborer l’impression de travailler à « faible coût », ressentie par certains praticiens. 

 

S’ajoute à cela leur appréhension par rapport à une éventuelle « surprime » de leur assurance 

responsabilité civile et professionnelle, ce qui est rare selon le REVHO39. 

Le remboursement par l’assurance maladie est de 80 % pour une IVG pratiquée à l’hôpital, et de 

70 % pour une IVG médicamenteuse réalisée en ville. 
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Cette inégalité peut également être un frein au développement de la méthode puisque : « chez le 

médecin libéral, la femme doit faire l'avance des frais (hormis les situations de CMU et AME), 

ce qui n'est parfois pas possible»18.  

L’IGAS préconise justement qu’une attention particulière soit portée « à la question du reste à 

charge pour les femmes qui réalisent une IVG, tant pour ce qui concerne la couverture du ticket 

modérateur que le problème des dépassements d’honoraires que le système de forfait n’a pas su 

empêcher »27.  
 

Le projet de loi de financement de la Sécurité Sociale présenté le 1ier octobre 2012 inclut 

justement un changement concernant le remboursement et la revalorisation de l’IVG.  

Le gouvernement « souhaite mettre en œuvre le remboursement de l’IVG à 100 % pour toutes 

les femmes » et il prévoit « de procéder à une revalorisation des tarifs de l’IVG pour les mettre 

en cohérence avec les coûts réels des établissements et garantir un accompagnement suffisant 

des femmes demandant une IVG »42. Dans ce projet de Loi, il n’est pas précisé si le forfait IVG 

médicamenteuse en ville sera lui aussi revalorisé. 

 

2.4 Portrait des médecins souhaitant réaliser des IVG médicamenteuses en ville 

 

2.4.1 Proportion de professionnels intéressés  

Même si la majorité des médecins ne sont pas intéressés par la réalisation d’IVG 

médicamenteuses en ville, 22 % d’entre eux est motivé par cet objectif. Ce chiffre démontre 

qu’il existe un réel enjeu pour les pouvoirs publics à cibler ces médecins dans le but de 

développer la technique dans la région. 

En extrapolant les résultats de notre étude à l’échelle des 4 592 médecins généralistes et 

gynécologues libéraux de la région, 1 010 conventions seraient signées, contre 23 actuellement10. 
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Nous constatons une très grande disproportion entre la réalité concernant le nombre de médecins 

conventionnés et les chiffres qui seraient obtenus si les médecins effectivement motivés pour 

pratiquer des IVG médicamenteuses dans leur cabinet menaient à terme leur projet. 

 

 

2.4.2 Profil des médecins intéressés 

Les praticiens motivés pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville sont 

majoritairement des médecins généralistes, même s’il n’existe pas de différence 

statistiquement significative entre les deux spécialités. En pratique sur la région, presque un 

quart d’entre eux (24 %) sont intéressés, il y a donc un réel attrait pour cette technique, malgré 

les obstacles évoqués précédemment.  

Parmi les médecins généralistes, 83 % de ceux qui sont motivés réalisent des actes de 

gynécologie dans leur cabinet (p = 0.00677).  

Dans notre étude, l’attrait des praticiens pour la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville n’est 

pas variable selon le sexe, l’âge, le lieu d’exercice et la zone d’installation des médecins, notre 

effectif est probablement trop faible pour faire ressortir un profil. 

Toutes ces constatations impliquent le développement de séances d’information et de formations 

adaptées au besoin des médecins généralistes, ciblées vers ceux qui pratiquent des actes de 

gynécologie, et « délocalisées » dans différentes villes de la région pour permettre un accès à 

tous. 
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2.4.3 Les motivations des médecins favorables à la réalisation d’IVG médicamenteuses 

dans leur cabinet 

 

Les principales motivations des praticiens pour réaliser des IVG médicamenteuses dans 

leur cabinet sont : la prise en charge globale des patientes pour 77 %, un accès plus rapide 

à la méthode pour les femmes chez 74 % et leurs convictions personnelles pour 32 %. 

Dans les deux sous-populations sondées, les résultats sont superposables.  

 

Dans plusieurs enquêtes interrogeant les médecins qui pratiquent déjà des IVG médicamenteuses 

dans leur cabinet, les mêmes motivations sont identifiées : « l’intérêt de proposer ce service 

supplémentaire à leurs patientes, (…) les convictions personnelles »43 ; « le souci de rendre 

service à leurs patientes ou à des femmes confrontées à des difficultés d’accès en établissement 

hospitalier»9. 

Le constat de la DRESS concernant les motivations des professionnels libéraux exclusifs est 

similaire : une prise en charge plus complète des femmes pour 63,5 % des généralistes et  

65,6 % des gynécologues, et la demande des patientes pour 44,3 % des généralistes et 52,3 % des 

gynécologues17.   

 

2.4.4 Type de formation plébiscitée par les médecins souhaitant pratiquer des IVG 

médicamenteuses en ville 

 

Les professionnels motivés pour réaliser des IVG médicamenteuses dans leur cabinet 

plébiscitent en majorité (71 %) la Formation Médicale Continue.  

Il existe une nuance entre les médecins généralistes, choisissant pour la plupart ce type 

d’enseignement (83 %), et les gynécologues qui préfèrent à 50 % les formations 

indemnisées. 
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Cette différence peut s’expliquer par l’existence de « réseaux locaux» de formations médicales 

continues entre généralistes qui fonctionnent efficacement. 

Les DU et Attestations Universitaires d’Études Complémentaires ne sont pas prisés des 

praticiens. Ces formations sont contraignantes en termes de charge de travail à fournir : 

enseignement théorique avec un volume horaire important, stages pratiques et parfois rédaction 

d’un mémoire, et en termes d’accessibilité pour les médecins éloignés du CHU. 

Elles ne répondent pas aux besoins des médecins, que ce soit les gynécologues ou les médecins 

généralistes ; or ce sont quasiment les seules formations dispensées dans la région sur le sujet.  

 

En effet, il est constaté que « les formations continues sur le sujet sont rares. Peu 

d’enseignements post-universitaires (EPU) sont proposés sur ce thème en formation en direction 

de la médecine libérale »18. 

 

Cependant l’IGAS recommande « d’encourager la mise en place de diplômes universitaires 

(DU) intégrant les différents personnels de santé impliqués dans l’activité d’IVG et 

d’orthogénie»9. Les orientations actuelles des instances officielles sont donc en contradiction 

apparente avec les aspirations des médecins.  

 

Les formations ciblées sur l’IVG médicamenteuse en ville dispensées par le REVHO semblent 

davantage correspondre aux attentes des praticiens. L’enseignement théorique s’étale sur une 

journée, elles sont délivrées dans toute la région Île-de-France et sont indemnisées39. Le REVHO 

propose également des enseignements aux praticiens de centres d’orthogénie d’autres régions, 

pour qu’ils forment à leur tour les médecins de leur région. 

Mais le REVHO n’a pas vocation à se substituer au rôle des ARS, qui doivent s’investir dans 

cette mission. C’est pourquoi l’IGAS recommande de « favoriser l’inscription dans un réseau 

ville-hôpital et d’en prévoir le financement »27 pour développer l’IVG médicamenteuse en ville.  
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Notre étude démontre que les freins au développement de l’IVG médicamenteuse en ville sont 

multiples, selon les praticiens libéraux de la région Nord-Pas-de-Calais. 

Le manque de disponibilité, les craintes médico-légales, la lourdeur de la charge de travail 

administratif, le défaut de formation pratique, l’appréhension face à la gestion des 

complications médicales, les convictions personnelles, l’insuffisance de formation théorique, et 

la peur du nombre élevé de demandes sont les principaux obstacles rencontrés par les 

médecins. 

En revanche, la difficulté d’obtention de l’échographie est un obstacle mineur, tout comme la 

faible rémunération de l’acte. 

 

Les résultats obtenus dans les deux sous-populations comportent des nuances, puisque les 

convictions personnelles sont la seconde cause invoquée par les gynécologues qui refusent de 

pratiquer cet acte. Parmi les médecins généralistes, les craintes médico-légales et le défaut de 

formation pratique sont les obstacles essentiels. 

Une information envers tous les médecins généralistes et gynécologues de la région sur la 

technique permettrait de lever un nombre élevé de craintes et représentations erronées sur un 

acte qui reste encore tabou actuellement. La création d’un réseau « ville-hôpital » pour 

l’orthogénie sur le modèle du REVHO en Île-de-France, pourrait contribuer à la mobilisation 

et à l’engagement des praticiens dans cette activité.  

Au niveau national, l’harmonisation des textes officiels avec les recommandations 

professionnelles, la simplification des démarches administratives et l’intégration dans la 

formation médicale initiale d’un enseignement sur l’orthogénie semblent être des mesures 

indispensables pour mobiliser les médecins. La revalorisation de l’IVG et l’amélioration des 

conditions de son remboursement sont des dispositions intégrées au Projet de Loi de financement 

de la Sécurité Sociale qui sera examiné en Conseil des ministres le 10 octobre 2012. 
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Dans notre enquête, 22% des praticiens sont intéressés par la réalisation de l’IVG 

médicamenteuse dans leur cabinet, et ce sont en majorité des médecins généralistes. 

Ils évoquent deux motivations principales : la prise en charge globale de leurs patientes et, pour 

les femmes, un accès plus rapide à la méthode.  

La plupart des médecins généralistes souhaitent une formation médicale continue pour se former 

à cet acte. Les gynécologues motivés pour cette pratique plébiscitent, quant à eux, les formations 

indemnisées. 

Pour répondre à la demande des praticiens qui souhaitent pratiquer des IVG médicamenteuses en 

ville, l’ARS, en collaboration avec les CIVG pourrait proposer des formations comme celles 

dispensées par le REVHO. Ce dernier élabore un enseignement théorique s’étalant sur une 

journée, indemnisé, délocalisé en région et accordant des « crédits » pour la formation médicale 

continue, accompagné d’une formation pratique de quelques jours dans les CIVG. 

La mise en place de réseaux « ville-hôpital » dans toutes les régions semble donc indispensable 

pour développer l’information, l’attrait et la formation des médecins sur la méthode de l’IVG 

médicamenteuse en ville.  
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BO:  Bulletin Officiel  
 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 
 

CIVG : Centre d’Interruption Volontaire de Grossesse 
 

CMU : Couverture Maladie Universelle 
 

CPEF : Centre de Planification et d’Éducation Familiale 
 

CSIS : Conseil  Supérieur  de  l’Information  Sexuelle, de  la  régulation  des  naissances  et   de   
l’éducation familiale 
 

DES : Diplôme d’Études Spécialisées 
 

DHOS : Direction de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins  
 

DICOM : Délégation à l'Information et à la Communication 
 

DIU : Diplôme Inter Universitaire 
 

DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 

DREES : Direction des Études de l’Évaluation et des Statistiques 
 

DU : Diplôme Universitaire  
 

HAS : Haute Autorité de Santé 
 

IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales 
 

IVG : Interruption Volontaire de Grossesse  
 

JO: Journal Officiel 
 

NFS : Numération Formule Sanguine 
 

ORS : Observatoire Régional de la Santé 
 

REVHO : Réseau Entre la Ville et l’Hôpital pour l’Orthogénie 
 

SROS : Schémas Régionaux d'Organisation des Soins 
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I. Questionnaire  

 
 
 
 

Dans le cadre de ma thèse, je réalise une enquête sur la perception de l’IVG 
médicamenteuse par les médecins libéraux. 
Merci de consacrer quelques minutes de votre temps pour répondre à ce 
questionnaire. 
Je vous joins une enveloppe pré-timbrée pour le retour. 
D’avance merci pour votre collaboration à ce travail. 
BÉCUE Églantine, interne en médecine générale. 

 
A) VOTRE PROFIL 
 

1) Vous êtes : (une seule réponse possible)    
o Médecin généraliste 
o Gynécologue  médical   
o Gynécologue obstétricien                                                                                                                             

                                                                                                                      
2) Si vous êtes médecin  généraliste, pratiquez-vous des actes de gynécologie, de manière 

régulière, dans votre cabinet ?    
o oui 
o non 

 

3) Vous êtes :    
o un homme 
o une femme     

                                                                                             
4) Quel est votre âge ?    .......……… ans  

 

5) Dans quelle zone géographique exercez-vous ? (une seule réponse possible)                
o Métropole lilloise  
o Littoral 
o Artois 
o Hainaut 

 

6) Êtes-vous installé en milieu : (une seule réponse possible)    
o Rural 
o Semi-rural 
o Urbain 
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B) VOTRE PERCEPTION DE L’IVG MEDICAMENTEUSE 
 

7) Savez-vous que les procédures d’IVG médicamenteuse sont maintenant possibles en 
ville dans le Nord Pas-de-Calais ?   

o oui 
o non  

 

a) Si oui, connaissez-vous un praticien proche de votre cabinet qui pratique des IVG 
 médicamenteuses en ville ? 
o oui 
o non 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

b) Si oui, lui avez-vous déjà référé une ou des patientes ? 
o oui 
o non        
                                                                                                          

8) Avez-vous déjà eu des informations concernant cette pratique lors de FMC, congrès ou 
autres ?      

o oui 
o non             

                                                                                                                          

9) Savez-vous quel est le délai légal pour la réalisation d’une IVG (en semaines 
d’aménorrhée = SA) ?                                                                     
- médicamenteuse en ville : ….....………….. SA 
- médicamenteuse à l’hôpital :    …………… SA       
- par aspiration  :   …………… SA       
                                         

10)  Pensez-vous que cette pratique soit : (plusieurs réponses possibles)    
□  contraignante pour le médecin du point de vue médical 
□  astreignante pour le médecin du point de vue administratif 
□  risquée pour le médecin du point de vue médico-légal 
□  contraignante pour le médecin en terme de disponibilité 
□  contraignante pour la patiente 
□  dangereuse pour la patiente 
□  plus confortable pour la patiente 
□  plus personnalisée pour la patiente 
□  plus confidentielle pour la patiente 
□  plus rapide pour la patiente en terme de délai d’attente                          
□  autres…………………………………………………………………………………………  
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11) Quelles sont les conditions médicales, légales et environnementales à réunir, d’après 
vous,  pour pratiquer une  IVG médicamenteuse en ville chez une patiente?                     
(plusieurs réponses possibles)    
□  être majeure 
□  être mineure, avec l’accord de l’un des deux parents 
□  être mineure, avec l’accord d'un majeur 
□  avoir réalisé d’une échographie pelvienne  
□  avoir réalisé un βHCG     
□  avoir réalisé une NFS      
□  avoir réalisé un bilan de coagulation        
□  avoir réalisé une détermination groupe sanguin et rhésus        
□  nécessité d’un entretien psychosocial  
□  lieu de résidence de la patiente à moins d’une heure de l’hôpital de référence 
□  lieu de résidence de la patiente à moins d’une demi-heure de l’hôpital de référence 
□  présence d’une personne au domicile de la patiente, à ses côtés, lors de l’IVG 
 

12)  Seriez-vous intéressé(e) par une séance d’information sur les IVG médicamenteuses 
en ville ? 

o    oui  
o    non                                                                                                             

 

13)  Seriez-vous intéressé(e) pour réaliser des IVG médicamenteuses dans votre cabinet ? 
o oui    =>  passez à la question 14  puis à la question 15 
o non   =>  passez à la question 16   

 

14)  Si vous avez répondu oui à la question 13, quelles sont vos motivations ?                      
(plusieurs réponses possibles)       

            □  envie de diversifier votre activité                                                                  
            □  intérêt pour cette pratique                                                                           
            □  conviction personnelle                                                                                  
            □  accès rapide à la méthode pour les patientes                                            
            □  prise en charge globale des patientes                                                                 

□  autres : ……………………………………………………………………………………....    
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15)  Si vous avez répondu oui à la question 13, quel type de formation vous paraît le plus 
adapté pour pouvoir réaliser des IVG médicamenteuses en ville, dans votre cabinet? 
 (plusieurs réponses possibles)    
□  Diplôme Universitaire 
□  Attestation Universitaire d’Études Complémentaires 
□  Formation Médicale Continue 
□  Formations indemnisées 
□  Soirées thématiques   
  

16)  Si vous avez répondu non à la question 13, est-ce par : 
 (plusieurs réponses possibles)                                                                                                          

□  manque de temps / disponibilité                                                                   
□  conviction personnelle                                                                              
□  crainte d’avoir une «étiquette»                                                                              
□  crainte d’être submergé par les demandes                                                     
□  manque de formation théorique                                                                    
□  manque de formation pratique                                                                   
□  appréhension par rapport à la charge de travail administrative                 
□  appréhension par rapport à l’aspect médico-légal                                     
□  peur de ne pas obtenir les échographies dans les délais                               
□  crainte de gérer les complications médicales liées à l’acte                                                        
□  désintérêt pour la gynécologie                                                                    
□  désintérêt pour cet acte                                                                             
□  activité peu valorisante                                                                          
□  activité mal rémunérée                                                                                 
□  autres : …………………………………………………………………………………… 
                      

17)  Avez-vous des remarques concernant les IVG médicamenteuses 
 en ville ? 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………………………... 

                                                                             Merci pour votre participation 
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II.  Compléments de résultats  

2.1 Intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en fonction 

des autres critères 

Tableau XIV : intérêt du médecin pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en 

fonction de son sexe     

 
         féminin           masculin          total 

Non           45  (40 %)           68  (60 %)         113 

Oui           15  (48 %)           16  (52 %)         31 

total          60          84         144 

    

Test du Chi2 : p = 0.392, ce résultat n’est pas statistiquement significatif. 
 

Tableau XV : intérêt du médecin pour la réalisation d'IVG médicamenteuses en ville en 

fonction de son lieu d'exercice 

 
            Hainaut          Littoral         Artois          Métropole         total 

Non            23  (21 %)           25  (22 %)          25  (22 %)         40  (35 %)         113 

Oui           5  (16 %)          6  (19 %)          8  (26 %)         12  (39 %)         31 

total          28         31        33       52         144 

Test du Chi2 : p = 0.913, ce résultat n’est pas statistiquement significatif. 
 

Tableau XVI : intérêt des médecins pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville en 

fonction de leur âge  

 
     Effectif      Moyenne     Ecart type     Minimum     Médiane     Maximum 

Non     113    53.858    8.387    34    55    71 

Oui     31    50.71    8.047    31    53    63 

Test de Student : p = 0.0639, ce résultat n’est pas statistiquement significatif. 
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Figure 17 : répartition des médecins en fonction de l’âge et de leur intérêt pour la 

réalisation d’IVG médicamenteuses en ville  

 
 

Tableau XVII : intérêt du médecin pour la réalisation d'IVG médicamenteuse en ville en 

fonction de sa zone d'installation 

 

 
          rurale          semi-rurale          urbaine        total 

Non           11  (10 %)         31  (27 %)          71  (63 %)        113 

Oui           2  (6 %)          9  (29 %)          20  (65 %)        31 

total         13        40          91        144 

     

Test de Fisher exact : p = 0.91, ce résultat n’est pas statistiquement significatif. 
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2.2 Motivations des médecins généralistes et gynécologues pour réaliser des IVG 

médicamenteuses dans leur cabinet  

 

Tableau XVIII : motivations des médecins généralistes souhaitant pratiquer des IVG 

médicamenteuses en ville, effectif = 23 

      Effectif    Pourcentage         IC à 95 % 

accès plus rapide pour la patiente    19 83        [61.22-95.05] 

prise en charge globale des patientes    19 83       [61.22-95.05] 

conviction personnelle    8 35       [16.38-57.27] 

intérêt pour l'IVG    4 17       [4.95-38.78] 

diversifier son activité médicale    3 13       [2.78-33.59] 

autres motivations    1 4       [0.11-21.95] 

 

 

Figure 18 : répartition médecins généralistes en fonction de leurs motivations pour réaliser 

des IVG médicamenteuses en ville  
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Tableau XIX : motivations des gynécologues médicaux et obstétriciens souhaitant 

pratiquer des IVG médicamenteuses en ville, effectif = 8 

 
         Effectif      Pourcentage       IC à 95 % 

prise en charge globale des patientes      5   62       [24.49-91.48] 

accès plus rapide pour la patiente      4   50       [15.7-84.3] 

diversifier son activité médicale      2   25       [3.19-65.09] 

conviction personnelle      2   25       [3.19-65.09] 

autres motivations      2   25       [3.19-65.09] 

intérêt pour l'IVG      0   0       [0-36.94] 

 

 

 

Figure 19 : répartition des gynécologues médicaux et obstétriciens en fonction de leurs 

motivations pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville  
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2.3 Type de formation plébiscitée par les médecins généralistes et les gynécologues 

souhaitant pratiquer des IVG médicamenteuses dans leur cabinet  

 

Tableau XX : type de formation plébiscité par les médecins généralistes souhaitant 

pratiquer des IVG médicamenteuses en ville, effectif = 23 

 

   Effectif   Pourcentage   IC à 95 % 

Formation Médicale Continue  19   83  [61.22-95.05] 

formations indemnisées  12  52  [30.59-73.18] 

soirées thématiques  10  43  [23.19-65.51] 

Attestation Universitaire d'Etudes Complémentaires  2  9  [1.07-28.04] 

Diplôme Universitaire  1  4  [0.11-21.95] 

 

 

Figure 20 : répartition des médecins généralistes en fonction du type de formation souhaité 

pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville  
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Tableau XXI : type de formation plébiscité par les gynécologues médicaux et obstétriciens 

souhaitant pratiquer des IVG médicamenteuses en ville, effectif = 8 

 
 

  Effectif  Pourcentage     IC à 95 % 

formations indemnisées 4 50   [15.7-84.3] 

Formation Médicale Continue 3 38   [8.52-75.51] 

soirées thématiques 3 38   [8.52-75.51] 

Diplôme Universitaire 1 12   [0.32-52.65] 

Attestation Universitaire d'Etudes Complémentaires 1 12   [0.32-52.65] 

 

 

 

Figure 21 : répartition des gynécologues médicaux et obstétriciens en fonction du type de 

formation souhaité pour réaliser des IVG médicamenteuses en ville  
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III. Autres résultats du questionnaire non détaillés dans la thèse portant sur 

l’évaluation des connaissances des médecins à propos de l’IVG 

médicamenteuse en ville  

 

3.1 Procédure d'IVG médicamenteuse possible en ville  

 

Tableau XXII : connaissance par les médecins de la possibilité de pratiquer des IVG 

médicamenteuses en ville 

     Effectif     Pourcentage     IC à 95 % 

Oui 104 71     [63.17-78.42] 

Non 42 29     [21.58-36.83] 

 

Tableau XXIII : connaissance par les médecins généralistes de la possibilité de pratiquer 

des IVG médicamenteuses en ville 

       Effectif     Pourcentage        IC à 95 % 

Oui 55 57      [46.78-67.34] 

Non 41 43      [32.66-53.22] 

 

 

Tableau XXIV : connaissance par les gynécologues médicaux et obstétriciens de la 

possibilité de réaliser des IVG médicamenteuses en ville 

       Effectif      Pourcentage      IC à 95 % 

Oui 49 98      [89.35-99.95] 

Non 1 2      [0.05-10.65] 
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3.2 Connaissance d'un médecin correspondant qui pratique des IVG médicamenteuses 

en ville 

 

Tableau XXV : connaissance par le médecin d'un confrère qui pratique des IVG 

médicamenteuses en ville 

 
Effectif Pourcentage     IC à 95 % 

Non     66         63 [53.45-72.69] 

Oui     38         37 [27.31-46.55] 

 

 

3.3 Adresser une patiente à un médecin correspondant pour une IVG médicamenteuse 

en ville 

 

Tableau XXVI : le médecin a déjà adressé une patiente à son correspondant pour faire une 

IVG médicamenteuse en ville 

       Effectif      Pourcentage      IC à 95 % 

Oui 32 84     [68.75-93.98] 

Non 6 16     [6.02-31.25] 

 

 

3.4 Connaissance des délais légaux pour réaliser une IVG 
  

Tableau XXVII : délai légal en semaines d'aménorrhée pour pratiquer une IVG 

médicamenteuse en ville 

 

Effectif Moyenne Écart. type Minimum Quartile.1  Médiane Quartile.3 Maximum 

valeur 92     7.826      2.328        3 7 7 8 16 
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Figure 22 : répartition des réponses des médecins concernant le délai légal en semaines 

d'aménorrhée pour pratiquer une IVG médicamenteuse en ville 

 
 

Tableau XXVIII : connaissance par les médecins du délai maximum légal de 7 semaines 

d'aménorrhée pour pratiquer une IVG médicamenteuse en ville 

 
     Effectif      Pourcentage      IC à 95 % 

Non     46     50    [39.39-60.61] 

Oui     46     50    [39.39-60.61] 

 
 

Tableau XXIX : connaissance du délai légal pour réaliser une IVG médicamenteuse en ville 

en fonction de la spécialité du médecin 

 
    Non    Oui      total 

gynécologie médicale ou obstétrique     14  (36.84 %)      24  (63.16 %)      38 

médecine générale      32  (59.26 %)      22  (40.74 %)      54 

total    46    46      92 

Test du Chi2 : p = 0.0342, ce résultat est statistiquement significatif. 
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Figure 23 : répartition des médecins en fonction de leur spécialité et de leur connaissance 

du délai légal pour réaliser une IVG médicamenteuse en ville 

 

 

 

Tableau XXX : délai légal en semaines d'aménorrhée pour pratiquer une IVG 

médicamenteuse à l’hôpital 

 
Effectif Moyenne Écart. type Minimum Quartile.1 Médiane Quartile.3 Maximum 

valeur  101 8.931 2.647        4        7        8 10 18 
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Figure 24 : répartition des réponses des médecins concernant le délai légal en semaines 

d'aménorrhée pour pratiquer une IVG médicamenteuse à l’hôpital 

 

 

Tableau XXXI : délai légal en semaines d'aménorrhée pour pratiquer une IVG 

chirurgicale à l’hôpital 

 

Effectif Moyenne Écart. type Minimum Quartile.1 Médiane Quartile.3 Maximum 

   Valeur 105 12.99  1.572         8 12 14 14 16 
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Figure 25 : répartition des réponses des médecins concernant le délai légal en semaines 

d'aménorrhée pour pratiquer une IVG chirurgicale à l’hôpital 

 
 

 

3.5 Connaissance des conditions légales nécessaires pour réaliser une IVG 

médicamenteuse en ville 

 

 
Tableau XXXII : conditions légales jugées nécessaires par les médecins pour réaliser une 

IVG médicamenteuse en ville, effectif = 129  

 

 
Effectif   Pourcentage IC à 95 % 

être majeure 86  67 [57.83-74.72] 

être mineure avec accord d'un des deux parents 49  38 [29.59-46.95] 

être mineure avec accord d'un majeur 36  28 [20.37-36.48] 
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Figure 26 : répartition des médecins concernant les conditions légales qu’ils jugent 

nécessaires pour pratiquer une IVG médicamenteuse en ville 

 

 

3.6 Connaissance des examens complémentaires nécessaires pour réaliser une IVG 

médicamenteuse en ville 

Tableau XXXIII : examens complémentaires jugés nécessaires par les médecins avant de 

réaliser une IVG médicamenteuse en ville, effectif = 129 

Effectif Pourcentage IC à 95 % 

βhcg 102 79 [71.03-85.73] 

échographie pelvienne 95 74 [65.16-81.01] 

groupe sanguin et rhésus 81 63 [53.84-71.14] 

bilan de coagulation 64 50 [40.69-58.55] 

NFS 46 36 [27.42-44.57] 

 

Figure 27 : répartition des médecins concernant les examens complémentaires qu’ils jugent 

nécessaires de prescrire avant de pratiquer une IVG médicamenteuse en ville
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Tableau XXXIV : connaissance par les médecins des examens complémentaires 

obligatoires à prescrire avant de réaliser une IVG médicamenteuse en ville  

Échographie pelvienne = 1 ; βhcg = 0 ; NFS = 0 ; bilan de coagulation = 0 ;                                       

groupe sanguin et rhésus = 1 

 

 
    Effectif     Pourcentage      IC à 95 % 

Non    125    97    [92.25-99.15] 

Oui    4    3    [0.85-7.75] 

 

Tableau XXXV : connaissance par les médecins de la nécessité de réaliser une échographie 

pelvienne et un groupe sanguin avant de pratiquer une IVG médicamenteuse en ville  

Échographie pelvienne = 1 et groupe sanguin et rhésus = 1  

 

 
     Effectif     Pourcentage       IC à 95 % 

Non     69    53     [44.5-62.31] 

Oui     60    47     [37.69-55.5] 

 

 

3.7 Connaissance des conditions environnementales nécessaires pour réaliser une 

IVG médicamenteuse en ville 

 

Tableau XXXVI : conditions environnementales jugées nécessaires par les médecins pour 

réaliser une IVG médicamenteuse en ville, effectif = 129 

Effectif Pourcentage IC à 95 % 

entretien psychosocial 82 64 [54.64-71.86] 

accompagnant au domicile de la patiente 80 62 [53.05-70.41] 

lieu de résidence de la patiente à moins d'1 

heure de l'hôpital 47 36 [28.14-45.36] 

lieu de résidence de la patiente à moins d'une 

demi-heure de l'hôpital 38 29 [21.76-38.12] 
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Figure 28 : répartition des médecins concernant les conditions environnementales qu’ils 

jugent indispensables pour pratiquer une IVG médicamenteuse en ville 
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de déterminer les facteurs entravant le développement de cette méthode. Le taux de 
questionnaires analysés est de 49.3 %. 
Les principaux freins rencontrés par les praticiens sont le manque de disponibilité pour 53 % , les 
craintes médico-légales pour 44 %, la lourdeur de la charge de travail administratif pour 35 %, le 
défaut de formation pratique pour 34 %, l’appréhension face à la gestion des complications 
médicales pour 29 %, les convictions personnelles pour 29 %, l’insuffisance de formation 
théorique pour 26 %, et la peur du nombre élevé de demandes pour 18 %. 
La difficulté d’obtention de l’échographie est un obstacle mineur car seuls 5 % des médecins 
l’invoquent, tout comme la faible rémunération de l’acte évoquée par 4 % d’entre eux. 
Les résultats obtenus dans les deux sous-populations comportent des nuances, puisqu’à 38 % les 
gynécologues refusent de pratiquer cet acte par convictions personnelles. Parmi les médecins 
généralistes, les craintes médico-légales à 62 % et le défaut de formation pratique à 51 % sont les 
obstacles essentiels. 
Une séance d’information proposée aux professionnels exerçant en libéral puis, pour les 
volontaires, une formation pratique, théorique et indemnisée, semblent indispensables pour lever 
les craintes associées à la pratique de l’IVG médicamenteuse en ville. 
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